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Centre Communal d' Action Sociale de Colmar 

Séance du Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action Sociale de Colmar 

Sur convocation de la Vice-Présidente, par lettre datée du 3 avril 2024, le Conseil d' Administration 

du Centre Communal d'Action Sociale s'est réuni le mercredi 10 avril 2024 

à 17h00 à la Mairie de Colmar. 

11 administrateurs en exercice 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHIBOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M . Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Egalement présents : 

M . Franck BERGER - Directeur Général Adjoint des Proximités, Mmes Cathy GHIO - Chef du CCAS, 

Virginie MICHEL et Fabienne FERREIRA. 



Séance du Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action Sociale de Colmar 

- Point 1 : Désignation du secrétaire de séance 

- Point 2 : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d' Administration du 
12 février 2024 

- Point 3 : Acceptation d'un don 

- Point 4 : Compte de gestion 2023 

- Point 5 : Compte administratif 2023 

- Point 6 : Affectation du résultat 2023 

- Point 7 : Budget primitif 2024 

- Point 8 : Attribution de la participation pour un dispositif d'alerte et d'assistance aux 
personnes âgées 

- Point 9 : Attribution de subventions 1ère tranche 2024 aux associations 

- Point 10: Mise en œuvre de la télétransmission et des gestionnaires de certificats au sein 
du CCAS 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point N°1 - Désignation du secrétaire de séance 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHI BOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Sans discussion, ni débat. 

ADOPTE A L' UNANIMITE. 

Secrétaire de séance: Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Consei l d' Administration du 10 04 2024 

Centre Communal d'Action Sociale 

Point N°l - Désignation du secrétaire de séance 

Rapport n°280- 2024 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Après en avoir délibéré, 

DESIGNE 

A MAIN LEVEE 

- Monsieur Jean-Yves CHASSERY, Administrateur du CCAS, comme Secrétaire de séance; 

- Monsieur le Directeur Général Adjoint des Proximités, Monsieur Franck BERGER, comme 

Secrétaire de séance adjoint. 

Le Président 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avri l 2024 

Point 2 -Approbation du procès-verbal de la séance du 12 février 2024 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHIBOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Nombre de voix pour : 8 

contre: 0 

d'abstention: O 

Secrétaire de séance : Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 10 04 2024 

Centre Communal d'Action Sociale 

Point N° 2 Approbation du procès-verbal de la séance du 12 février 2024 

Rapport n°281- 2024 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Après en avoir délibéré, 

Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité 

Le Président 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 3 : Acceptation d'un don 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHIBOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Nombre de voix pour : 8 

contre : 0 

d'abstention: 0 

Secrétaire de séance : Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 

Centre Communal d'Action Sociale 

REÇU A l.A P~~F'E:CTURE Point N°3 - Acceptation d'un don 

.1 7 AVR. 2024 
Rapport n° 282 - 2024 

La SARL DEHONDT CARROUSSEL, domiciliée 9 avenue de la République à Colmar, a fait don au 

CCAS de la Ville de Colmar, de la somme de trois mille cinq cents euros (3 500 €), par chèque 

bancaire n°0000145 du 15 février 2024. 

Par arrêté du 27 février 2024, la Vice-Présidente du CCAS de Colmar a accepté provisoirement 

ce don, à titre conservatoire. 

Le don de l'intéressé est consenti à titre gratuit et n'est grevé d'aucune condition, ni charge. Il 

n'est donc pas de nature à entraîner des dépenses supplémentaires pour le CCAS. 

Aussi, en application de l'article L. 123-8 du Code de 11 Action Sociale et des Familles qui dispose 

que« Le Président du centre communal ou intercommunal d'action sociale a le droit d'accepter, 

à titre conservatoire, des dons et legs et de former, avant l'autorisation, des demandes en 

délivrance. La délibération du conseil d'administration qui rend l'acceptation définitive, 

conformément à l'article L. 2242-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, a effet du 

jour de cette acceptation. [ ... ]. », il est proposé au Conseil d'Administration d'accepter 

définitivement ce don et de l'imputer à l'article 756, fonction 020 du Budget 2024 du CCAS. 

En conséquence, il est demandé au Conseil d' Administration de bien vouloir adopter le projet 

délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Après en avoir délibéré, 

Décide 

d'accepter définitivement le don d'une somme de trois mille cinq cents euros (3 500 €) 

de la SARL DEHONDT CARROUSSEL, 

d'imputer cette somme à l'article 756, fonction 020 du budget 2024 du CCAS. 

Charge 

Monsieur le Président, ou son représentant, de signer toutes les pièces nécessaires à 

l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 4: Compte de gestion de l'exercice 2023 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUN IER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CH I BOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Nombre de voix pour : 8 

contre: 0 

d'abstention: 0 

Secrétaire de séance : Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 
Centre Communal d'Action Sociale 

Point N°4 - COMPTE DE GESTION DE L'EXERCICE 2023 

Rapport n° 283-2024 

Le compte de gestion est un document de synthèse qui rassemble tous les comptes mouvementés au 
cours de l'exercice dressé par le Trésorier Principal Municipal. Il est demandé au Conseil d'Administration 
de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, et 

après s'être fait présenter le budget de l'exercice 2023, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier Principal accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à 
recouvrer et l'état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés. 

STATUANT - sur l'ensemble des opérations effectuées du ier janvier 2023 au 31 décembre 2023, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire 

- sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne la section de 
fonctionnement 

- sur la comptabilité des valeurs inactives. 

DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2023 par le Trésorier Principal Municipal, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

Le Président 



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE 068004 NOM DU POSTE COMPTABLE SGC COLMAR ETABLISSEMENT CCAS COLMAR 

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des service s non 
pe r s onnalisés 

11907 - CCAS COLMAR Exe rcice 2023 

PART AFFECTEE A TRANSFERT OU INTEGRATION 
RESULTAT DE CLOTURE RESULTAT A LA CLOTURE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 2023 L'INVESTISSEMENT : DE RESULTATS PAR OPERATION 
DE L'EXERCICE 2023 L'EXERCICE PRECEDENT : 2022 

EXERCICE 2023 D'ORDRE NON BUDGETAIRE 

I - Budget principal 
Investissement 
Fonctionnement 396 620,26 9 530,44 406 150 , 70 

TOTAL I 396 620 , 26 9 530,44 406 150,70 
I I - Budgets des services à 
caractère administratif 

TOTAL II 
III - Budgets des services 
à 
caractère industriel 
et commer cial 

TOTAL III 
TOTAL I +II+ III 396 620,26 9 530 , 44 406 150,70 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 5 : Compte administratif 2023 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

admin istrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHI BOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAMBA et M. Guy ZOLGER. 

Madame Nathalie Prunier, Vice-Présidente, a quitté la sa lle et n'a pas participé au vote. 

Nombre de voix pour : 6 

contre: 0 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance : Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture: 



Ri=ÇU A LA PRliï-t::CTURE 

MAIRIE DE COLMAR 
1 7 AVR. 2024 Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 

Centre Communal d'Actlon Sociale 

Point N° 5 - COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Rapport n° 284 - 2024 

Conformément aux règles de comptabilité publique, le Centre Communal d'Action Sociale établit son 
Compte Administratif. Le Compte Administratif est un document de synthèse retraçant l'exécution 
budgétaire au cours de l'exercice (émission de titres de recettes et de mandats de dépenses) et la 
rapprochant des autorisations budgétaires votées par le Conseil d'Administration (budgets primitif et 
supplémentaire). Il fait apparaître le résultat budgétaire de l'exercice. 

VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

En application de l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président ou son 
représentant n'est pas présent pour l'approbation du Compte Administratif. Le Conseil d'Administration 
est présidé par M. Christian MEISTERMANN élu par le Conseil d'Administration. 

Il est demandé au Conseil d'Administration de bien vouloir voter le rapport portant sur l'adoption du 
Compte Administratif 2023 du Centre Communal d'Action Sociale. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, 

APPROUVE l'ensemble de la comptabilité administrative soumise à son examen. 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au résultat 
de fonctionnement de l'exercice et aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 

ARRETE le résultat définitif tel que résumé ci-dessous et déclare toutes les opérations de 
l'exercice 2023 définitivement closes et les crédits annulés. 

LIBELLES 

Résultats reportés 

Résultat affecté 

Le Compte Administratif de l'exercice 2023 se résume ainsi : 

1 

INVESTISSEMENT 
1 

FONCTIONNEMENT 

396 620,26 € 

0,00€ 

ENSEMBLE 

eGettes 
o:u ex éclent 

396 620,26 € 

0,00 € 

Opérations de 2 120 238,19 € 2 129 768,63 € 2 120 238,19 € 2 129 768,63 € 
l'exercice 

1 TOliAU)( .: 1/ L,__~---='"""'-Jt 21~.230,,19+ e" I[ 2 s2~ 318,89 ~JI 2 120 238,~~.ll 2 s26 3à0,0(~ 1 
Résultats de clôture 406 150,70 € 406 150,70 € 

Restes à réaliser 

IJ ©llAWX (~Myu?[Jr-c;--;L'-----,1•t~::-=-: -:-.--,1 ..... ~ - ...-.-,.,=1[ ,406 1§0~7Q € I!: Il 1106 llSOij,0,§__] 

DONNE décharge au Président pour sa gestion de l'exercice 2023 conformément à l'article 
L1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le Président 



CCAS DE COLMAR - CCAS • CA - 2023 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE COLMAR dont la population est de 3500 habitants et plus - CCAS 
DE COLMAR (1) 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE (2) 

Numéro SIRET : 26680108300020 

POSTE COMPTABLE: SERVICE DE GESTION COMPTABLE 

Rf=Ç U A LA i=>R~F='l'::CTURË 

1 7 AVR. 2024 
M 14 

Compte administratif 

voté par nature 

BUDGET : CCAS (3) 

ANNEE 2023 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l'établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc), 

(2) A renseigner uniquemenl pour les budgets annexes. 

(3) Indiquer Je budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe. 

Page 1 



CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

Sommaire 
I - Informations générales (5) 
A - Informations statistiques, fiscales et financières 

B - Modalités de vote du budget 

II - Présentation générale du budget 
A 1 - Vue d'ensemble - Exécution du budget et détail des restes à réaliser 

A2 - Vue d'ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres 

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 

B1 - Balance générale du budget- Dépenses 

B2 - Balance générale du budget - Recettes 

III - Vote du budget 
A 1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 

A2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 

IV - Annexes (6) 
A - Eléments du bilan 
A 1 - Présentation croisée par fonction ( 1) 

Al. l - Présentation croisée par fonction - Détail fonctionnement 

A 1.2 - Présentation croisée par fonction - Détail investissement 

A2. l - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 

A2.2 - Etat de la dette - Répa1tition par nature de dette 

A2.3 - Etat de la dette - Répartition des emprnnts par stmcture de taux 

A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 

A2.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un empmnt avec refinancement 

A2. 7 - Etat de la dette - Emprnnts renégociés au cours de l'année N 

A2.8 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprnnt d'un autre organisme 

A2.9 - Etat de la dette - Autres dettes 

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements 

A4 - Etat des provisions 

AS - Etalement des provisions 

A6. l - Equilibre des opérations financières - Dépenses 

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 

A7.J .1 - Etats des dépenses et recettes des se1vices d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) 

A7.l.2- Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement- Investissement (2) 

A 7.2.1 - Etats des dépenses et recettes des se1vices assujettis à la TVA - Fonctionnement (3) 

A 7.2.2 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Investissement (3) 

A7.3.l - Etats de la répa1tition de la TEOM - Fonctionnement (4) 

A 7.3.2 - Etats de la répa1iition de la TEOM - Investissement (4) 

A7.4.J -Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19-Fonclio1mement 

A 7.4.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement 

AS - Etat des charges transférées 

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers 

AIO. l - Variation du patrimoine (a1ticle R. 2313-3 du CGCT) -Entrées 

Al0.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 

A 10.3 - Opérations liées aux cessions 

AI0.4- Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) -Entrées 

AI0.5 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 

AI I - Etat des travaux en régie 

A 12 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 

B - Engagements hors bilan 
B 1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement 

B 1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 

B 1 .3 - Etat des contrats de crédit-bail 

B 1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé 

B 1 .5 - Etat des autres engagements donnés 

B 1.6 - Etat des engagements reçus 

B 1. 7 - Liste des concoms attribués à des tiers en nature ou en subventions 
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Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Saas Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 



CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

B2. I - Etat des autorisations de pmgramme et des crédits de paiement afférents 

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale 

C - Autres éléments d'informations 
Cl.l - Etat du personnel 

Cl.2 - Actions de formation des élus 

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier 

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement 

C3.2 - Liste des établissements publics créés 

C3.3 - Liste des se1vices individualisés dans un budget annexe 

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA el non érigés en budget annexe 

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 

C3.6 - Identification des flux croisés 

C4 - Suivi des opérations au titre du nouveau programme national de renouvellement urbain 

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures 
D 1 - Décision en matière de taux de contributions directes 

02 - Arrêté et signatures 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

18 

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 t1abltanls el plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus 
(art. R. 5211 -14 du CGCT) et leurs établissements publics. li n'a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres 
communes el établissements peuvent les présenter de manière facullatlve. 

(2) Cel état ne peul être produit que par les communes dont la population est Inférieure à 500 habllants qui gèrent les services de dlstribullon de l'eau potable et d'assainissement sous forme 

de régie simple sans budget annexe (artlcte L. 2221-11 du CGCT). 

(3) Cf. anlcle R. 2313.,3 du CCGT. 

(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habllants et plus ayant lnslllué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets 
ménagers. 

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser teur état particulier« Informations générales• annexé à l'arrêté n• NOR: INTB1237402A, relallf au cadre budgétaire et comptable 

applicable aux associations syndicales autorisées. 

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement tes états qui les concernent au titre de l'exercice et au lilre du détalt des comptes de bilan. 

Préciser, pour chaque annexe, si l'étal est sans objet le cas échéant. 

Page 3 



CCAS DE COLMAR - CCAS • CA • 2023 

Code INSEE 
68066 

CCAS DE COLMAR 
CCAS 

1- INFORMATIONS GENERALES 
INFORMATIONS STATISTI UES FISCALES ET FINANCIERES 

Informations statistiques 

Population totale (colonne h du recensement INSEE) : 
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 in fine): 
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère : 

Potentiel fiscal et financier /1 l 
Valeurs par hab. 

1 
Fiscal Financier (population DGF) 

1 

Informations financières - ratios (2) Valeurs 

1 Dépenses réelles de fonctionnemenUpopulation 
2 Produit des impositions directes/population 
3 Recettes réelles de fonctionnemenUpopulation 
4 Dépenses d'équipement bruUpopulation 
5 Encours de dette/population 
6 DGF/population 
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 
9 Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement /2) 

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées no doivenl pas être remplies. 

CA 
2023 

Valeurs 

A 

Moyennes nat ionales du 
potentiel financier par 
habitants de la strate 

Moyennes nationales de 
la strate (3\ 

(1) Il s'agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l'article L. 2334-4 du code général des colleclivllés territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de ta DGF de l'exercice 
N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux). 
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus el leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dolés d'une fiscalité propre 
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. 
Les ratios 7 à 10 sonl obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dolés d'une fiscalité propre 
comprenant au moins une commune de 10 000 habltanls el plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 el R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les EPCI 
non dotés d'une fiscalité propre el les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d'appliquer les ratios prévus respectivement par les articles R. 
2313-7, R. 5211-15el R. 5711-3 du CGCT. 
(3) Il convient d'indiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération . ... ) el les sources d'où sont tirées les 
informations (slallstiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direcllon générale de la comptabilité publique). Il s'agit des moyennes de la dernière année connue. 
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CCAS DE COLMAR • CCAS • CA - 2023 

1 - INFORMATIONS GENERALES 
MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

POUR MEMOIREm 

1 - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature : 
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement. 
- au niveau (2) du chapitre pour la section d'investissement. 

sans (3) les chapitres« opérations d'équipement » de l'état Ill B 3. 
sans ( 4) vote formel sur chacun des chapitres. 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

B 

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre 
de dépense « opération d'équipement ». 

Ill - Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) . 

(1) Rappeler les modalités relatives au vole du budget. 

(2) A compléter par« du chapitre » ou « de l'arllcle ». 

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d'équipement. 

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel. 

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants : 

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recelle de la section d'lnveslissement), 

- budgétaires (délibérallon n" .......... du .......... ). 
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REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et titres) 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 

N-1 

RESTES A 
REALISERA 

REPORTER EN 
N+1 (1) 

RESULTAT 
CUMULE 

CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

11- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
VUE D'ENSEMBLE 

EXECUTION DU BUDGET 

DEPENSES 

Section de fonctionnement A 2 120 238,19 G 

Section d'investissement B 0,00 H 

+ 

Report en section de C 0,00 1 

fonctionnement /0021 lsi déficitl 

Report en section D 0,00 J 

d'investissement 10011 lsi déficitl 

TOTAL (réalisations+ 
re orts 

= A+B+C+D 2 120 238, 19 = G+H+l+J 

Section de fonctionnement E 0,00 K 

Section d'investissement F 0,00 L 

TOTAL des restes à réaliser à 
reoorter en N+1 

=E+F 0,00 = K+L 

Section de fonctionnement = A+C+E 2 120 238,19 = G+l+K 

Section d'investissement = B+O+F 0,00 = H+J+L 

Il 
A1 

RECETTES 

2129 768,63 

0,00 

+ 

396 620,26 
/si excédentl 

0,00 
lsi excédentl 

2 526 388,89 

0,00 

0,00 

0,00 

2 526 388,89 

0,00 

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 2 120 238,19 = G+H+l+J+K+L 2 526 388,89 

DETAIL DES RESTES A REALISER 
Chap, Libellé Dépenses engagées non Titres restant à émettre 

mandatées 

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00 

011 Charges à caractère général 0,00 

012 Charges de personnel, frais asslmilés 0,00 

014 Atténuations de produits o,oo 
65 Autres charges de gestion courante 0,00 

656 Frais de fonctionnement des groupes d'él 0,00 

66 Charges financières 0,00 

67 Charges exceptionnelles 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 

74 Dotations et participations 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 

013 Atténuations de charges 0,00 

76 Produits financiers 0,00 

77 Produits exceptionnels 0,00 

TOT AL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00 

010 Stocks (4) 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immo. 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat0 BA (6) 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 
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CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

Chap. Libellé Dépenses engagées non Titres restant à émettre 
mandatées 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 

26 Participat• et créances rattachées 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabllité 
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT). 
Les restes è réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la 
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un lilre au 31112 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT). 
(2) Le chapitre 45 doit être détalllé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes. 

Page 7 



CCAS DE COLMAR - CCAS - CA • 2023 

Il 
-CHAPITRES A2 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé Crédits ouverts Crédits emnlovés leu restant à emnloverl 

(BP+DM+RAR N-1) 
Charg. 

Restes à Crédits 

Mandats émis réaliser au annulés 
rattachées 

31/12 
011 Charges à caractère général 539 450,00 397 883,66 0,00 0,00 141 566,34 

012 Charges de personnel, frais assimilés 962 250,00 910 761,70 0,00 0,00 51 488,30 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 999 050,00 811 592,83 0,00 0,00 187 457,17 

656 Frais de fonctionnement des groupes d'él 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dénenses de aestlon courante 2 500 750 00 2 120 238 19 0 00 0 00 380 511 81 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges exceptionnelles 1 300,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00 0,00 

022 Dépenses imprévues 0,00 ' 

Total des dépenses réelles de 2 502 050,00 2120 238,19 0,00 0,00 381 811,81 

fonctionnement 
,-

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00 

042 Opérai' ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00 0,00 

043 Opérai' ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'ordre de 0,00 0,00 0,00 

fonctionnement 

TOTAL 2 502 050 00 2120 238 19 0 00 0 00 381 811 81 

Pour information (3) 0,00 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 

N-1 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé Crédits emnlovés leu restant à emnloverl 

Crédits ouverts 
Prod. 

Restes à Crédits 

(BP+DM+RAR N-1) Titres émis 
rattachées 

réaliser au annulés 
31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations 2 093 430,00 2 106 894,19 0,00 0,00 -13 464,19 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes de nestlon courante 2 093 430,00 2 106 894,19 0 00 0 00 -13 464 19 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produils exceptionnels 11 999,74 22 874,44 0,00 0,00 -10 874,70 

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles de 2105 429,74 2 129 768,63 0,00 0,00 -24 338,89 

fonctionnement 

042 Opérai' ordre transfert entre secllons (2) 0,00 0,00 0,00 

043 Opérai' ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d'ordre de 0,00 0,00 0,00 

fonctionnement 

TOTAL 2105 429,74 2 129 768,63 0,00 0,00 -24 338,89 

Pour information (3) 396 620,26 

R 002 Excédent de fonctionnement reporté 
de N-1 

(1) SI la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 

(2) DF 023 = RI 021; Dl 040 = RF 042; RI 040 = DF 042; Dl 041 = RI 041; DF 043 = RF 043. 

(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de lllre (Inscrire le montant reporté). 
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CCAS DE COLMAR • CCAS • CA • 2023 

11 - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé 
Crédits ouverts 

Mandats émis 
Restes à réaliser 

Créd its annulés 
(BP+DM+RAR N-1) au 31112 

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des opérations d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat• BA (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat• et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses Imprévues 0,00 

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45 ... Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 

T otal des dépenses réelles d ' investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

040 Opérat• ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'ordre d 'investiss emen t 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 o,oo 

Pour i nformation (2) 0,00 

D 001 Solde d'exécut ion négatif reporté de N-1 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
Chap. Libellé Crédits ouverts 

Titres émis 
Restes à réaliser 

Crédits annulés 
(BP+DM+RAR N-1) au31I12 

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation ( 4) 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subvent• invest. non transi. 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat• BA 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Partlclpat• et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immo. 0,00 0,00 

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45 .. . Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total d es recettes réelles d'invest issement 0,00 0,00 o,oo 0,00 

021 Virement de la sect• de fonctionnement (1) 0,00 

040 Opérat• ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d 'ordre d'investissement 0,00 ,o,oo 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 
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CCAS DE COLMAR - CCAS • CA • 2023 

Chap. l Libellé Crédits ouverts 
Titres émis 

Restes à réaliser 
Crédits annulés 

(BP+DM+RAR N-1) au 31/12 

Pour information (2) 0,00 

R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

(1) OF 023 = RI 021; Dl 040 = RF 042; RI 040 = OF 042; Dl 041 = RI 041; DF043 = RF043. 

(2) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandai ou de titre (inscrire le montant reporté). 

(3) A servir uniquement dans le cadre d'un sulvl des stocks selon la méthode de !'Inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC ••. ) par 

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes. 

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, Il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur. 
(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée. 

(6) Seul le total des opérations pour compte de \iers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9). 

(7) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mals un article du chapitre 10. 
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CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

11 - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

1 - Mandats émis (v compris sur les restes à réaliser N-1) 

FONCTIONNEMENT 
Opérations réelles Opérations d'ordre 

/1 \ 12\ 

011 Charges à caractère général 397 883,66 

012 Charges de personnel, frais assimilés 910 761,70 

014 Atténuations de produits 0,00 

60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 811 592,83 

656 Frais de fonctionnement des groupes d'él (4) 0,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 

68 Dot. aux amortissements et provisions 
r 

0,00 0,00 

71 Production stockée (ou déstockage) (3) 0,00 

Déoenses de fonctionnement - Total 2 120 238 19 0 00 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement renorté de N-1 

INVESTISSEMENT 
Opérations réelles Opérations d'ordre 

11 \ 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 
13 Subventions d'investissement 0,00 
15 Provisions pour risques et charges (5) 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 

18 Compte de liaison : affectat• BA (8) 0,00 

Total des opérations d'équipement 0,00 

19 Neutra/. et régul. d'opérations (5) 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 
26 Participations et créances rattachées 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 

29 Prov. pour dépréciat• immobilisations (5) 

39 Prov. dépréciat• des stocks et en-cours (5) 

45 ... Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5) 

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5) 

3 ... Stocks 0 00 

Déoenses d'investissement - Total 0 00 

Pour information 
D 001 Solde d'exécution néaatif reoorté de N-1 

(1) Y compris les opérallons relatives au rattachement des charges et des produits el les opérations d'ordre semi-budgétaires. 

(2) Voir liste des opérallons d'ordre. 

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérallons de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié. 

(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbelnes de plus de 100 000 habitants. 

(5) SI la commune ou !"établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

(6) Hors chapitres • opérations d'équipement». 

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet étal (voir le détail Annexe IV A9). 

12\ 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0 00 
0 00 

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation Initiale en espèces au profil d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée, 

Il 
B1 

TOTAL 

397 883,66 

910 761,70 

0,00 

0,00 

81 1 592,83 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

2 120 238.19 

0,00 

TOTAL 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0 00 

0 00 

0,00 

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, Il retrace, le cas échéant, l'annulallon de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur, 
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CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

2 - Titres émis (v compris sur les restes à réaliser N-1) 

FONCTIONNEMENT 
Opérations réelles Opérations d'ordre . 11\ 12\ 

013 Atténuations de charges 0,00 

60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 

72 Production immobilisée 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 

74 Dotations et participations 2 106 894,19 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 

76 Produits financiers 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 22 874,44 0,00 

78 Reprise sur amortissements et provisions o,op 0,00 
79 Transferts de charges 0,00 

Recettes de fonctionnement- Tota l 2129 768,63 0,00 

Pour information 
R 002 Excédent de fonctionnement reoorté de N-1 

INVESTISSEMENT 
Opérations réelles Opérations d'ordre 

11 l 

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 
15 Provisions pour risques et charges (4) 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 
18 Compte de liaison : atfectat• BA (8) 0,00 

.. 
19 Neutra/. et régul. d'opérations 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 
204 Subventions d'équipement versées 0,00 
21 immobilisations corporelies(5) 0,00 
22 Immobilisations reçues en atfectation(5) (9) 0,00 
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 
26 Participations el créances rattachées 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 
28 Amortissement des immobilisations 

29 Prov. pour dépréciat• immobilisations (4) 

39 Prov. dépréciat• des stocks el en-cours (4) 

45 ... Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4) 

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4) -
3 ... Stocks 0 00 

Recettes d'investissement- Total 0 00 

Pour information 
R 001 Solde d'exécution oositif reoorté de N-1 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires. 

(2) Voir liste des opérations d'ordre. 

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un Inventaire permanent simplifié. 

(4) SI la commune ou l'établlssement applique le régime des provisions budgétaires. 

(5) Hors chapitres « opérations d'équipement ». 

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9). 

12\ 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0 00 

0 00 

Il 
82 

TOTAL 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

2 106 894,19 

0,00 
0,00 

22 874,44 
0,00 
0,00 

2 129 768,63 

396 620,26 

TOTAL 

0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0 00 

0 00 

0,00 

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation Jnlllale en espèces au profil d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée. 

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antërieur. 
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CCAS DE COLMAR· CCAS ·CA· 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES 

Chapt Libellé (1) 
Crédits 

Crédits emolovés /ou restant à emoloverl 

Res tes à art (1) ouverts Charges 
Mandats émis réaliser au 

(BP+DM+RAR N-1) rattachées 

011 Charaes à caractère oénéral 539 450 00 397 883 66 0 00 

6068 Autres matières et fournitures 5 000,00 478,01 0,00 
6182 Documentation générale et technique 1 000,00 723,39 0,00 
6184 Versements à des organismes de formation 1 000,00 0,00 0,00 
6231 Annonces et insertions 5 500,00 1 369,50 0,00 
6232 Fêtes et cérémonies 130 000,00 90 318,00 0,00 
6236 Catalogues et imprimés 200,00 195,60 0,00 

6247 Transports collectifs 242 000,00 154 266,50 0,00 
6257 Réceptions 1 200,00 33,00 0,00 

6281 Concours divers (cotisations) 2 600,00 2 420,81 0,00 
62871 Remb. frais à la collectivité rattach. 131 950,00 131 656,15 0,00 
6288 Autres services extérieurs 19 000,00 16 422,70 0 00 

012 Charoes de oersonnel frais assimilés 962 250 00 910 761 70 0 00 

6218 Autre personnel extérieur 962 150,00 910 666,70 0,00 
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 100 00 95 00 0 00 

014 Atténuations de oroduits 0 00 0 00 0 00 

65 Autres charoes de oestion courante 999 050,00 811 592 83 0 00 

6562 Aides 295 000,00 234 825,11 0,00 
6568 Autres secours 300,00 23,74 0,00 

6573 Subv. fonct. Organismes publics 13 750,00 13 750,00 0,00 
6574 Subv. fonct. Assac., oersonnes orivées 690 000,00 562 993,98 0 00 

656 Frais de fonctionnement des qrouoes d'él 0,00 0 00 0 00 

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a) 2 500 750,00 2 120 238,19 0,00 
=(011+012+014+65+6561 

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 

67 Charoes exceotlonnelles /cl 1 300 00 0 00 0 00 

673 Titres annulés /exercices antérieurs) 130000 0 00 000 

68 Dotations orovis ions semi-budqétaires /dl 131 0 00 0 00 0 00 

022 Dépenses Imprévues (e) 0,00 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 2 502 050,00 2120 238,19 0,00 
= a+b+c+d+e 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 

042 Opérai' ordre transfert entre sections (4) (5) 0,00 0,00 
(61 

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA 0,00 o,oo 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

043 Opérat• ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 0,00 0,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 502 050,00 2 120238,19 0,00 
DE L'EXERCICE 

/= Total des ooérations réelles et d 'ordre\ 

Pour information 0,00 
D 002 Déficit de fonctionnement reoorté de N-1 

Détail du calcul des IGNE au comote 66112 (2 

Montant des ICNE de l'exercice 

Montant des ICNE de l'exercice N-1 

= Différence ICNE N - IGNE N-1 

(1) Détalller les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement. 

(2) SI le mandatement des IGNE de l'exercice est Inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif. 

(3) SI la commune ou l"établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d"ordre, OF 042; RI 040. 

(5) Dont 675 et 676. 

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou )"établissement applique Je régime des provisions budgétaires. 

0,00 

0,00 

0,00 

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières )elles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un Inventaire permanent simplifié. 
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31/12 

0 00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0 00 

0,00 
0 00 

0 00 

0 00 

0,00 
0,00 
0,00 
0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

Ill 
A1 

Crédits 

annulés 

141 566 34 

4 521,99 

276,61 
1 000,00 

4 130,50 
39 682,00 

4,40 
87 733,50 
1167,00 

179, 19 
293,85 

2 577 30 

51 488 30 

51 483,30 
500 

0 00 

187 457 17 

60 174,89 
276,26 

0,00 
127 006,02 

0 00 

380 511 ,81 

0,00 

1 300 00 

130000 

0 00 

381 811 ,81 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

381 811 ,81 



CCAS DE COLMAR - CCAS ·CA• 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES RECETTES 

Chap/ Libellé (1) 
Crédits 

Crédits emnlovés lou restant à emnlover\ 

art(1) Restes à 
o u verts Produits 

Titres émis réaliser au 
rattachés (BP+DM+RAR N-1) 

013 Atténuations de charaes 0,00 0 00 0 00 

70 Produits services domalno et ventes div 0 00 0 00 0 00 

73 lmoôts et taxes 0 00 0 00 0 00 

74 Dotations et nartlclnatlons 2 093 430 00 2 106 89419 0 00 

74718 Autres participations Etat 45 000,00 60 937,00 0,00 

7473 Participat• Départements 82 900,00 72887,19 0,00 

7474 Particlpat• Communes 1 959 530,00 1 959 530,00 0,00 

7478 Particloat• Autres oraanismes 6 000,00 13 540,00 0,00 

75 Autres oroduits de oestion courante 0 00 0 00 0 00 

TOTAL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES 2 093 430,00 2106 894,19 0,00 

la\= 70+73+74+75+013 

76 Produits financiers /bl 0,00 0 00 0 00 

77 Produits excentlonnels le\ 11 999 74 22 874 44 0 00 

7713 Libéralités reçues 11 999,74 17 970,55 0,00 

773 Mandats annulés r exercices antérieurs 1 0 00 4 903 89 0 00 

78 Reprises orovisions seml-budaétalres /dl 121 0 00 0 00 0 00 

TOTAL DES RECETTES REELLES 2 105 429,74 2129 768,63 0,00 

=a+b+c+d 

042 Opérat• ordre transfert entre sections (3) (4) 0,00 0,00 

(51 

043 Opérat• ordre Intérieur de la section (6) 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 105 429,74 2 129 768,63 0,00 

DE L 'EXERCICE 
/=Total des onérations réelles et d'ordre\ 

Pour Information 396 620,26 

R 002 Excédent de fonctionnement renorté de N-1 

Détail du calcul des ICNE au comote 7622 
Montant des IGNE de l'exercice 

Montant des IGNE de l'exercice N-1 

= Différence IGNE N - IGNE N-1 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement. 

(2) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires. 

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RF 042 = Dl 040. 

(4) Dont 776. 

(5) Le compte 7615 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

0,00 

0,00 

0,00 

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un Inventaire permanent simplifié. 
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31/12 

0 00 

000 

0 00 

0 00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

Ill 
A2 

Crédits 
annulés 

0 00 

000 

0 00 

-13 464 19 

-15 937,00 
10012,81 

0,00 

-7 540,00 

0 00 

-13 464, 19 

0 00 

-10 874 70 

-5 970,81 
-4 903 89 

0 00 

-24 338,89 

0,00 

0,00 

0,00 

-24 338,89 



CCAS DE COLMAR - CCAS - CA • 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES 

Chap/ Libe llé (1) 
art (1) 

Crédits ouverts 
Mandats émis 

(BP+DM+RAR N-1) 

010 Stocks 0 00 

20 Immobilisations incoroorelles lsauf ooératlons et 2041 0 00 

204 Subventions d'éauioement versées /sauf ooérations\ 0 00 

21 Immobilisations coroorelles fsauf ooérationsl 0 00 

22 Immobilisations recues en affectation /sauf ooératlons\ 0 00 

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 

Total des déoenses d'éouloement 0 00 

10 Dotations fonds divers et réserves 0 00 

13 Subventions d'investissement 0 00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0 00 

18 Compte de liaison : affectat• BA 0 00 

26 Partlcioat• et créances rattachées 0 00 

27 Autres immobilisations financières 0 00 

020 Dépenses imprévues 0,00 

Total des dépenses financières 0 00 

Total des déoenses d'ooérations oour comote de tiers 0 00 

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 

040 Opérat• ordre transfert entre sections (4) 0,00 

Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 

Charges transférées (6) 0,00 

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 0,00 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE 0,00 
L'EXERCICE 

I= Total des dénenses réelles et d'ordre\ 

Pour information 0,00 
D 001 Solde d'exécution néaati f reoorté de N-1 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appllqué par la commune ou t'établlssement. 

(2) Voir état Ill 83 pour le détail des opérations d'équipement. 

(3) Voir annexes IV A9 pour te détail des opérations pour compte de tiers. 

(4) cr. définitions du chapitre d'opérations d'ordre, Dl 040=RF 042. 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

o,oo 

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

(6) Dont 192. 

(7) cr. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041= RI 041. 
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Ill 
81 

Crédits 
annulés 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 



CCAS DE COLMAR • CCAS • CA • 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT DETAIL DES RECETTES 

Chap/ Crédits ouverts 
Libellé (1) Titres émis 

art (1) (BP+DM+RAR N-1) 

010 Stocks 0 00 

13 Subventions d'investissement 0 00 

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 

20 Immobilisations lncoroorelleslsauf 204\ 0 00 

204 Subventions d'énulnement versées 0 00 

21 Immobilisations cornorelles 0 00 

22 Immobilisations recues en affectation 0 00 

23 Immobilisations en cours 0,00 

Total des recettes d'équipement 0 00 

10 Dotations fonds divers et réserves 0 00 

138 Autres subvent• invest. non transf. 0 00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 

18 Comote de liaison : affectat• BA 0 00 

26 Particioat• et créances rattachées 0 00 

27 Autres Immobilisations financières 0 00 

024 Produits des cessions d'immo. 0,00 

Total des recettes financières 0 00 

Total des recettes d'ooératlons oour comote de tiers 0 00 

TOT AL DES RECETTES REELLES 0,00 

021 Virement de la sect• de fonctionnement 0,00 

040 Opérat• ordre transfert entre sections (3) (4) 0,00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 0,00 

FONCTIONNEMENT 

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 0,00 

L'EXERCICE 
/= Total des recettes réelles et d'ordre\ 

Pour information 0,00 
R 001 Solde d'exécution nositif renorté de N-1 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement. 

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers. 

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = OF 042. 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

Restes à 
réaliser au 

31/12 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

o,oo 

0,00 

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, 0 / 041= RI 041. 
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Ill 
B2 

Crédits 
annulés 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 



CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'E UIPEMENT B3 

Cet état ne contient pas d'information. 
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CCAS DE COLMAR - CCAS - CA - 2023 

IV - ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice : 0 
Nombre de membres présents : 0 
Nombre de suffrages exprimés : O 
VOTES: 
Pour:0 
Contre: 0 
Abstentions : O 

Date de convocation : 

Présenté par (1) . 
A, le 

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session . 
A, le 

Les membres de l'assemblée délibérante (2),(3), 

CHASSERY Jean-Yves 

CHIBOUT Samir 

GARIN Solange 

LAMBA Marc 

MEISTERMANN Christian 

PRUNIER Nathalie 

ROSSI Emmanuella 

SANCHEZ Caroline 

SCHWOB Frédérique 

STRAUMANN Eric 

ZOLGER Guy 

Certifié exécutoire par ( 1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le 

(1) Indiquer le maire ou le président de l'organisme. 

(2) L'assemblée délibérante étant : . 

(3) L'ajout des signataires est désormais racullallf. 
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IV 
D2 

A ,le 



IV -ANNEXES IV 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Excusé 
Eric STRAUMANN 

Président 

Solange GARIN 
Représentante de 

l'UDAF 

Présenté par la Vice-Présidente, 
A Colmar, le 10 avril 2024 

La yîcèt résidente 
\ ( 

Nathali~.{~ 

\ • ()
' / 

Délibéré par l'assembl~ délibérante, réunie en session 
A Colmar, le Ao O..\J-r.\ \ dD'd.'\ 

Guy ZOLGER 
Président de l'association 

ASAD Centre Alsace 

F ·.dériqu 
f\djointe au Maire 

l'Association 
La Manne» 

Nombre de membres en exercice 
Nombre de membres présents 
Nombres de suffrages exprimés 

11 
8 
G 

VOTES Pour 
Contre 
Abstentions 

Date de convocation 

6 

Les membres du Conseil d'administration, 

-~ /,,4.,7 ./· 
~ p · 

6 1:i~n MEISTERMANN 
,.- Adjoint au Maire 

/ 

Samir CHI BOUT 
Directeur Pôle Hébergement 

Association «ESPOIR» 

Caroline SANCHEZ 
Conseillère Municipale 

Marc LAMBA 
Conseiller Départemental 
APF France Handicap 68 

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu ~la tr~mission en Préfecture le ./\O .. ~w.;è ... ~t1~-- et de la publication le t/46aKv.î.'.~Q~ ~ 
.l:::.. ~ A Colmar, le _;(J Q rr f' q O l 

-~ 4 'v 1 ,;l..Od-... 1 ~ 
~ ;;? Pour le ,Pr · sident _.. 

~!lf. - ~ (if . ' 
() ' • . \ 

ç! La Vic -Pre . dente 
;?J Natha. ÔNIER 

f?j \ 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 6: Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 

Présents {7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHI BOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés {4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Nombre de vo ix pour: 8 

contre: 0 

d'abstention: 0 

Secrétaire de séance : Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture: 



MAIRIE DE COLMAR 
1 7 AVR. 2024 

Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 
Centre Communal d'Action Sociale 

Point N°6 - AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE 2023 

Rapport n° 285 - 2024 

Après avoir adopté le Compte Administratif de l'exercice 2023, il appartient au Conseil d'Administration 
de procéder à l'affectation du résultat de fonctionnement du budget du Centre Communal d'Action 
Sociale. 

Les résultats, conformes au compte de gestion, se présentent comme suit : 

~if@nt([t;\~iiJ.li@il!;fffi 

Résultat de l'exercice 2023 
Qui est égal au compte 12 « résultat de l'exercice » figurant au compte de gestion 9 530,44 € 

A 
Report à nouveau 
(solde créditeur« 110 » ou débiteur<< 119 » du compte de gestion) 396 620,26 € 

B 

L~.d@J@M~Th©.!!JiUfill~ i!. ~ifui@- [J . [~ 406 150,70 € 

~~ai <vii&ciê1ffl1af@h~ - 1 
0 

Solde d'exécution / (avec les résultats antérieurs) C 
/ 

Restes à réaliser / Dépenses Recettes Solde des restes à réaliser D 

- , 

~ ~iilm~~~ mit ~.-(Jj~ roo!®v-~5~p r. Œ1;;tl$J © 

Il est proposé d'affecter le résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 de la façon 
suivante: 

1 °) - couverture du besoin de financement de la section d'investissement en votant 
au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de 

2°) - le surplus (A+B-F) est affecté en recettes de fonctionnement et porté sur la 
ligne budgétaire 002 « excédent de fonctionnement reporté » 

F 

A+B-F 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, 

-/-

406 150,70 € 

CONSTATE que le Compte Administratif 2023 présente un excédent de fonctionnement 406 150,70 €. 

DECIDE d'affecter ce résultat à l'excédent de fonctionnement reporté (compte 002). 

Le Président 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 7 : Budget primitif 2024 

1 7 AVR. 2024 
Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHIBOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Nombre de voix pour : 8 

contre: O 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance : Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 
Centre Communal d'Action Sociale 

REÇU A LA PRéFECTURE 

17 AVR. 2024 
Point N°7 - BUDGET PRIMITIF 2024 

Rapport n° 286 - 2024 

Le Budget Primitif du CCAS pour l'exercice 2023 s'équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 
2 383 350 € (en 2023, 2 502 OSO €). Il est précisé que les dépenses et les recettes concernent la 
section de fonctionnement. En effet, les dépenses d'investissement restent imputées dans le budget 
Action Sociale de la Ville. 

Le budget 2024 se résume ainsi : 

DEPENSES RECETTES 

Ch. 011 : charges à caractère général 457 900 € Ch. 74 : Dotations, subventions et 1965 200 € 

Ch. 012 : charges de personnel et 1000100 € 
participations 

assimilé Ch. 77 : Produits exceptionnels 11999,30 € 

Ch. 65 : autres charges de gestion 924 050 € Reprise du résultat 2023 406 150,70 € 
courante 

Ch. 67 : charges exceptionnelles 1300 € 

Total 2 383 350 € Total 2 383 350€ 

A) Dépenses de fonctionnement 

1. Chapitre 011 - Charges à caractère général 

Les charges à caractère général sont en légère baisse, pour atteindre à 457 900 € contre 
539 450 € en 2023. Ces prévisions tiennent compte de l'aide à la mobilité via la politique d'accès 
aux transports pour les personnes âgées et pour les personnes en situation de handicap, de la 
traditionnelle fête de Noël, du développement des actions dans le domaine de la santé et du 
handicap ainsi que du remboursement des fra is à la collectivité de rattachement. 

2, Chapitre 012 - Charges de personnel et assimilé 

Les charges de personnel sont en hausse de 37 850 € pour atteindre 1 000 100 € contre 
962 150 €sen 2023. 

Ce chiffre a été communiqué par la Direction des Ressources Humaines et tient compte des 
prévisions 2024 concernant l'évolution et la carrière des agents du CCAS (personnel mis à 
disposition par la Ville de Colmar). 

Chapitre 65 -Autres charges de gestion courante 

Ces charges de gestion courante s'élèvent à 924 050 € contre 999 050 € en 2023, elles englobent 
les secours d'urgence et les subventions de fonctionnement versées aux associations ainsi qu'aux 
particuliers dans le cadre du dispositif d'alerte et d'assistance aux personnes âgées. 



3. Chapitre 67 - Charges exceptionnel/es 

Les charges exceptionnelles restent stables à 1 300 €. 

B) Recettes de fonctionnement 

1. Chapitre 74: Dotations, subventions et participations 

Ce chapitre enregistre une baisse de 128 230 € pour atteindre 1 965 200 € contre 2 093 430 € 
en 2023. 

La subvention d'équilibre versée par la Ville de Colmar s'établit à 1 829 200 € (76,7 % du budget) 
contre 1 946 530 € en 2023. 

2. Chapitre 77: Produits exceptionnels 

Le montant des dons est estimé à environ 12 000 € (identique à 2023). 

3. Reprise du résultat prévisionnel 2023 

Une reprise du résultat de 406 150,70 € permet d'équilibrer le budget. 

Conclusion : 

Compte tenu des contraintes budgétaires pesant directement sur la Vi lle de Colmar, Collectivité de 
rattachement, le CCAS participe, à son niveau, à l'effort de maîtrise des dépenses de fonctionnement. 

Ainsi, le budget primitif 2024 tel qu'il est soumis à l'approbation du Conseil d'Administration : 

• Est conforme aux principales orientations prises lors du débat d'orientation budgétaire du 
12 février 2024, 

• Se caractérise par un ajustement des dépenses et des recettes de fonctionnement qui restent 
maîtrisées en conformité avec le principe de sincérité budgétaire. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré, 

APPROUVE : le Budget Primitif 2024 du CCAS tel qu'il est retracé dans le document joint à la présente 
délibération, 

AUTORISE : la Vice-Présidente à effectuer, si nécessaire, des virements de crédits entre chapitres 
dans une limite ne pouvant pas dépasser 7,5 % des dépenses réelles selon la 
nomenclature M57 (hors crédits relatifs aux dépenses de personnel), 

ARRETE : le Budget Primitif 2024 du CCAS à la somme de 2 383 350 € en dépenses et en recettes 
de la section de fonctionnement. 

Le Président 
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1 - INFORMATIONS GENERALES 
INFORMATIONS STATISTI UES FISCALES ET FINANCIERES 

Informations statistinues 

1 Valeurs 

Pooulation totale 1 

Informations fiscales (N-2) 

Collectivité 

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 

Informations financières - ratios Valeurs 

1 Dépenses réelles de fonctionnement/ population 
2 Recettes réelles de fonctionnement/ population 
3 Dépenses d'équipement brut / population 
4 Encours de dette / population (2) (3) 
5 DGF / population 
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 
8 Dépenses d'équipement brut/ recettes réelles de fonctionnement 
9 Encours de la dette/ recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 
10 Eoarane brute/ recettes réelles de fonctionnement (2\ /4) 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l'exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux). 

(2) Les ratios s'appuyant sur l'encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1er janvier N. 

A 

(3) L'encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n• 2020..935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 

du code général des impôts 

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner. 
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1- INFORMATIONS GENERALES 

1 - L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget : 
au niveau du chapitre (1) pour la section d'investissement; 
au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement; 

MODA ITESDEVOTEDUBUDGET 

sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d'équipement » ; 
sans (2) vote formel sur chacun des chapitres. 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

B 

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d'équipement)). 

Ill - Conformément à l'article L. 5217-10-6 du CGCT, l'assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) : 

- Fonctionnement: 7,5 % 
- Investissement: 7,5% 

IV - En l'absence de mention au paragraphe Ill ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l'autorisation de l'assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de 
chapitre à chapitre. 

V - Les provisions sont semi-budgétaires (4). 

VI - La comparaison s'effectue par rapport au budget cumulé (5) de l'exercice précédent. 

VII - Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6). 

(1) A compléter par « du chapitre • ou « de l'article ». 
(2) Indiquer« avec » ou « sans ». 
(3) Au maximum dans la limite de 7 ,5% des dépenses réelles de chaque section. 

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité: 

- semi budgétaire ; 

• budgétaire par délibération N" ... du ... 

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé ~ BP + BS + DM. 

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants : 

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1 : 

• avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif; 

- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1. 
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1- INFORMATIONS GENERALES 
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT- RESULTATS 1 

RESULTAT DE L'EXERCICE N-1 

Dépenses Recettes Solde d'exécution ou résultat reporté 

TOTAL DU BUDGET 1205397,75 1043225,02 396 620,26 

Investissement 0 00 0 00 (3) 0 00 
Fonctionnement 1205 397 75 1 043225 02 (4) 396 620 26 

RESTES A REALISER N-1 

Dépenses Recettes 

TOT AL des RAR 1 + Il 0,00 Ill + IV 0,00 81 
Investissement 1 0 00 Ill 0 00 B2 
Fonctionnement Il 0,00 IV 0,00 B3 

RESULTAT CUMULE= (A) + (B) (5) 

TOTAL A1 + 81 

Investissement A2+82 

Fonctionnement A3+83 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1. 

(2) Indiquer le signe - si dêpenses > recettes, et + si recettes> dépenses. 

(3) Solde d'exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe- si dépenses> recettes, et+ si recettes> dépenses. 

(4) Rêsultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N•1. Indiquer le signe - si dêficitaire, et+ si excédentaire. 

(5) Indiquer le signe - si déficit et+ si excédent. 
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C1 

Résultat ou solde (A) 
/2) 

A1 234 447,53 
A2 0 00 
A3 234 447 53 

Solde (B) 

0,00 
0.00 
0 00 

234447,53 

0,00 

234 447,53 
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1- INFORMATIONS GENERALES 
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RAR DEPENSES C2 

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) 
Chao. / art. 12\ Libellé Dépenses enqaqées non mandatées 

SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL (1) 0 00 
018 RSA 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00 

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers 0,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - TOTAL /11) 0 00 
011 Charges à caractère général (4) 0,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00 

014 Atténuations de produits 0,00 

016 APA 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00 

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 

66 Charges financières 0,00 

67 Charges spécifiques (4) 0,00 

(1) Il s'agit des restes à réaliser établis conformément à ta comptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vole 

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu"elles ressortissent de la comptabilité 

des engagements : et en recelles, aux recelles certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un litre et non rallachées. 

Les restes à réaliser de la section d'invesllssemenl correspondent: en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortissent de la 

comptabilité des engagements; et en recelles, aux recelles certaines n'ayant pas donné lieu à !'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédenl. 

(2) Suivant le niveau de vote re tenu par l'assemblée délibérante. 

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018. 

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017. 

(5} Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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1 - INFORMATIONS GENERALES 
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RAR RECETTES C3 

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) 
Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre 

SECTION D' INVESTISSEMENT - TOTAL (Ill) 0,00 

018 RSA 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00 

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers 0,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL {IV) 0,00 

70 Prad. services, domaine, ventes diverses 0,00 

73 Impôts et taxes 0,00 

731 Fiscalité locale 0,00 

74 Dotations et participations (4) 0,00 

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 

013 Atténuations de charges (4) 0,00 

016 APA o,oo 
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 

76 Produits financiers 0,00 

77 Produits spécifiques (4) 0,00 

(1) Il s'agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultais de l'exercice précédent, soli après le vote 

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

Les restes à réaliser de la section de fonclionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la complabilllé 

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un lilre et non rattachées. 

Les restes à réaliser de la section d'lnvestlssemenl correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortissent de la 

complabllllé des engagements; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'1m tilre au 31/12 de l'exercice précédent. 

(2) Suivant Je niveau de vote retenu par l'assemblée délibérante. 

(3) Hors recelles Imputées au chapitre 018. 

(4) Hors rece11es lmpuiées aux chapllres 016 et 017. 

(5) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET VOTE ET REPORTS A 

DEPENSES RECETTES 

Il VOTE Il Crédits d'investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 0,00 

+ + + 

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) (1 ) 0,00 0,00 

REPORTS (si solde négatif) (si solde positif) 
001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (1) 

0 00 o on 

Total de la section d'investissement (2) 0,00 0,00 

DEPENSES RECETTES 

Il VOTE Il Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 2 383 350,00 1 977 199,30 

+ + + 

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00 

REPORTS (si déficit) (si excédent) 

002 Résultat de fonctionnement reporté (1 ) 
0 00 406150 70 

= = 

Total de la section de fonctionnement (3) 2 383 350,00 2 383 350,00 

TOTAL DU BUDGET (4) 2 383 350,00 2 383 3 

(1) A seivir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission 

d'un titre et non rattachées. 
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent: en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortissent de la comptabilité des engagements; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à 

l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice prêcédent 

(2) Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement volés. 

(3) Total de la section de fonctionnement= RAR + résultat reporté+ crédits de fonctionnement votés. 
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement+ total de la section d'investissement. 

Page 9 



CCAS DE COLMAR - CCAS - BP - 2024 

11 - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
PRESENTATION DES AP VOTEES B1 

AUTORISATION DE PROGRAMME /1) Chapitre(s) 
1 

Montant 
Il Numéro 

1 
Libellé 

TOTAL 1 o.oo Il 

« AP de dépenses imprévues » /2) 020 o.oo 11 

TOTAL GENERAL o.oo 11 

(1) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget Cela concerne des AP relatives è de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d'AP existant 

(2) L'assemblée peut voter des AP de « dépenses Imprévues ». Leur montant est limité â 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d'exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n'ont pas été engagées. 
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11 - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
PRESENTATION DES AE VOTEES 82 

AUTORISATION D'ENGAGEMENT 11\ Chapitre(s) 
1 

Montant 
Il Numéro 1 Libellé 

TOTAL 1 0 00 1 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 o,oo 11 

TOTAL GENERAL o.oo 11 

(1) Il s'agit des AE nowelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget Cela concerne des AE relatives â de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stocl< d'AE existant 

(2) L'assemblée peut voter des AE de« dépenses imprévues». Leur montant est limité â 2 % des dépenses réelles de la seciion correspondante. En fin d'exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n'ont pas été engagées. 
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11 - PRESENTATION GENERALE OU BUDGET 
E UILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
Pour mémoire, 

Restes à réaliser Propositions Vote de 
Chap. Libellé budget 

N-1 nouvelles (2) l'assemblée 
précédent (1) 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 lmmoblllsatlons Incorporelles (sauf le 0,00 0,00 0,00 0,00 

204) (y compris opérations) (3) 

204 Subventions d'équipement versées (y 0,00 0,00 0,00 0,00 

compris opérations) (3) (8) 

21 Immobilisations corporelles (y compris 0,00 0,00 0,00 0,00 

opérations) (3) 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 0,00 0,00 

affectation (y compris opérations) (3) 

(4) 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 

(y compris opérations) (3) 

Total des dépenses d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 

(BA,régie) (5) 

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45 ... Chapitres d'opérations pour compte 0,00 0,00 0,00 0,00 

de tiers (6) 

Total des dépenses réelles d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

040 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 

sections (7) 

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,001 0,00 1 0,00 1 0,00 1 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 

(1) Voir état 1-8 pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposilion formulée par le président pour l'exercice N. 

(3) Hors dépenses Imputées au chapitre 018. 

Il 
C1 

TOTAL 

(= RAR + vote) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o,oo 11 

+ 

0,00 

= 

0,00 

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, Il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur. 
(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation lnlllale en espèces au profil d'un service public non personnalisé qu'elle crée. 

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers flgure sur cet état (vair la détail en IV-85). 

/7) OF 023 = RI 021; Dl 040 = RF 042; RI 040 = OF 042; Dl 041 = RI 041. 

(8) Le chapitre 204 cc Subventions d'équipement versées » esl un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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li - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
E UILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
Pour mémoire, 

Restes à réaliser Propos itions Vote de 
Chap. Libellé budget 

N-1 nouvelles (2) l'assemblée 
précédent (1) 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf 0,00 0,00 0,00 0,00 

le 138) (3) 

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 lmmoblllsatlons Incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 lmmoblllsations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 0,00 0,00 0,00 0,00 

1068) 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Cpte de liaison : affectation (BA.régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres Immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

45 ... Chapitres d'opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 

(9) 

Total des recettes réelles d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

,-
021 Virement de la section de fonctionnement (10) 0,00 0,00 0,00 

040 Opérations ordre lransf. entre 0,00 0,00 0,00 

sections (10) (11) 

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d'ordre d'investissement 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 1 0,00 1 0,00 1 0,00 1 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 1 

Pour information : 
Il s'agit, pour un budget voté en équlllbre, des ressources propres correspondant à 

l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR 

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la delle et les nouveaux LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12) 

Investissements de la collectivité. 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N. 

(3) Hors recettes Imputées au chapitre 018, 

(4) Sauf 165, 166 el 16449, 

Il 
C1 

TOTAL 

(= RAR + vote) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o.oo 11 

+ 

0,00 

o,oo 11 

0,00 

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur tes biens reçus on affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un 

exercice antérieur. 

(6) Le ccmpte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10. 

(7) Le compte 138 n'est pas un chapitre mais une subdivision du chapilre 13. 

(8) A seivlr uniquement lorsque la ccllecllvlté effectue une dotation Initiale en espèces au prom d'un seivlce public non personnalisé qu'elle crée. 

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers nguro sur cet étal (voir le détail en IV-B5). 

/10) DF 023 = RI 021; Dl 040 = RF 042; RI 040 = DF 042; Dl 041 = RI 041. 

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le délai! du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives el 

réglementaires applicables. 
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(12) Solde de l'opéralion DF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040, 

(13) Le chapllre 204 « Subvenllons d'équipement versées» est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Pour mémoire, 

Restes à réaliser Propositions Vote de 
Chap. Libellé budget 

N-1 nouvelles (2) l'assemblée 
précédent (1) 

011 Charges à caractère général (3) 539 450,00 0,00 457 900,00 457 900,00 

012 Charges de personnel et frais 962 250,00 0,00 1 000 100,00 1 000 100,00 

assimilés (3) 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion 999 050,00 0,00 924 050,00 924 050,00 

courante (sauf 6586) (3) 

6586 Frais fonctionnement des groupes 0,00 0,00 0,00 0,00 

d'élus 

Total des dépenses de gestion courante 2 500 750,00 0,00 2 382 050,00 2 382 050,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges spécifiques (3) 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00 

68 Dotations aux provisions, 0,00 0,00 0,00 

dépréciations (semi-budgétaires) (3) 

Total des dépenses réelles de 2 502 050,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 

fonctionnement 

023 Virement à la section 0,00 0,00 0,00 

d'investissement (4) 

042 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 

sections (4) (5) 

043 Opérations ordre intérieur de la 0,00 0,00 0,00 

section (4) 

Total des dépenses d 'ordre de 0,00 0,00 0,00 

fonc tionnement 

TOTAL 2 502 050,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposilion formulée par le président pour l'exercice N. 

(3) Hors dépenses Imputées aux chapllres 016 et 017. 

(4) DF 023 = RI 021; Dl 040 = RF 042: RI 040 = DF 042; DF 043 = RF 043. 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 

Il 
C2 

TOTAL 

(= RAR + vote) 

457 900,00 

1 000 100,00 

0,00 

0,00 

0,00 

924 050,00 

0,00 

2 382 050,00 

0,00 

1 300,00 

0,00 

2 383 350,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

2 383 350,00 

+ 

o,oo 11 

2 383 350,00 11 

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément eux dispositions législatives et réglementaires 

applicables. 
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT C2 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Pour mémoire, 

Restes à réaliser Propositions Vote de TOTAL 
Chap. Libellé budget 

N-1 nouvelles (2) l'assemblée (= RAR + vote) 
précédent (1) 

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Prad. services, domaine, ventes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

diverses 

73 Impôts et taxes (saufle 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Dotations et participations (3) 2 093 430,00 0,00 1 965 200,00 1 965200,00 1 965 200,00 

75 Autres produits de gestion 11 999,74 0,00 11 999,30 11 999,30 11 999,30 

courante (3) 

Total des recettes de gestion courante 2105 429,74 0,00 1977199,30 1 977 199,30 1 977199,30 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

78 Reprises amer!., dépréciations, 0,00 0,00 0,00 0,00 

prov. (semi-budgétaires) (3) 

Total des recettes réelles de fonctionnement 2 105 429,74 0,00 1977199,30 1977199,30 1 977199,30 

042 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 0,00 

sections (4) (5) 

043 Opérations ordre intérieur de la 0,00 0,00 0,00 0,00 

section (4) 

Total des recettes d'ordre de 0,00 0,00 0,00 0,00 

fonctionnement 

TOTAL 2 105 429,74 0,00 1 977199,30 1 977 199,30 1 977199,30 

+ 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 406150,70 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 383 350,00 

JF========== ======i========P=o=u=r==ln9formation : 
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent 

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION 0,00 des recettes réelles de fonclionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à 

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux Investissements de la 
D'INVESTISSEMENT (6) 

"================='===========cil collectivité. 

(1) Voir étal I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent. 

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N. 

(3) Hors recettes Imputées aux chapitres 016 et 017. 

(4) DF 023 = RI 021; Dl 040 = RF 042; RI 040 = DF 042; DF 043 = RF 043. 

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la coiieclivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

applicables. 

(6) Solde de l'opêration OF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040. 
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE - DEPENSES 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT (y compris RAR) 
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 
15 Provisions pour risques et charges (4) 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 0,00 0,00 
budgétaire) 

18 Cpte de liaison: affectation (BA,régie) (7) 0,00 

Total des opérations d'équipement 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 
018 RSA 0,00 0,00 
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 

39 Déprécia/Ion des stocks et en-cours (4) 0,00 

3 .. . Stocks et en-cours 0,00 

198 Neutralisation des amortissements 0,00 

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 

49 Déprécia/ion des comptes de tiers (4) 0,00 

59 Dépréciation des comptes financiers ( 4) 0,00 

Dénenses d'investissement - Total 0 00 000 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 1 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 1 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ( "compris RAR) 
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) 

011 Charges à caractère général (9) 457 900,00 

012 Charges de personnel el frais assimilés (9) 1 000 100,00 

014 Atténuations de produits 0,00 

016 APA 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 

60 Achats el variation des stocks 0,00 

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 924 050,00 0,00 
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 
67 Charges spécifiques (9) 1 300,00 0,00 
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 

Déoenses de fonctionnement- Total 2 383 350 00 0 00 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 

(1) Y compris les opérations relatives au rallachemenl el les opéra lions d'ordre semi-budgétaires. 

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 57. 

(3) Hors dépenses Imputées au chapitre 018. 

Il 
D1 

TOTAL 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0 00 

+ 

o.oo 11 

o.oo 11 

TOTAL 

457 900,00 

1000100,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

924 050,00 
0,00 

0,00 
1 300,00 

0,00 
0,00 

0,00 

2 383 350 00 

+ 

o.oo 11 

2 383 350.00 11 

(4) Ces chapitres ne sont è renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément eux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Hors chapilres opérations. 

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet étal (voir Je détail en IV-B5). 
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collecllvilé effectuerait une dotation Initiale au profil d'un service public doté de la seule autonomie financière. 

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collecllvlté effectuerait des dépenses sur des biens affectés. 

(9) Hors dépenses imputées aux chapilres 016 el 017. 

(1 0) Le chapllre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 el 2324. 
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE - RECETTES 

RECETTES D'INVESTISSEMENT (y compris RAR) 
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d 'ordre (2) 

10 Dotations, Fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement {reçues) (3) 0,00 0,00 

15 Provisions pour risques el charges (4) 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 

18 Cpte de liaison: affectation {BA,régie) (6) 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours{sauf 2324) (3) 0,00 0,00 

018 RSA 0,00 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 

27 Autres Immobilisations financières (3) 0,00 0,00 

28 Amortissement des immobilisa/ions 0,00 

29 Dépréciations des immobilisations (4) 0,00 

39 Dépréciation des stocks el en-cours (4) 0,00 

3 .. . Stocks et en-cours 0,00 

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 

49 Dépréciation des comptes de tiers ( 4) 0,00 

59 Dépréciation des comptes financiers (4) 0,00 

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 

Recettes d' investissement - Total 0,00 0,00 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 1 

TOTAL DES RECETTES D' INVESTISSEMENT CUMULEES 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR) 
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d 'ordre (2) 

013 Atténuations de charges (8) 0,00 

016 APA 0,00 

017 RSA I Régularisations de RMI 0,00 

60 Achats et variation des stocks 0,00 

70 Prad. services, domaine, ventes diverses 0,00 

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 

72 Production immobilisée 0,00 

73 Impôts et taxes (sauf731) 0,00 

731 Fiscalité locale 0,00 

74 Dotations et participations (8) 1 965 200,00 

75 Autres produits de gestion courante (8) 11 999,30 0,00 

76 Produits financiers 0,00 0,00 

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 

79 Transferts de charges 0,00 

Recettes de fonctionnement - Total 1 977199,30 0,00 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 
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1 

1 

Il 
D2 

TOTAL 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

+ 

0,00 

+ 

o,oo 11 

0,00 

TOTAL 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 965 200,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 977 199,30 

+ 

406150,70 

2 383 350,00 
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(1) Y comprls les opérations relallves au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires. 

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 57. 

(3) Hors recettes Imputées au chapitre 018. 

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collecllvllé applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions léglsiallves et réglementaires applicables. 

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-85). 

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collecllvité effectuerai! une dotation lnlliale au profit d'un service public doté de la seule autonomie financière. 

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerai! des dépenses sur des biens affectés. 

(8) Hors recettes imputées aux chapilres 016 et 017. 

(9) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées» est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE - DEPENSES AP NOUVELLES ET CREDITS DE L'EXERCICE A 

DEPENSES 
Chapitre Pour mémoire, RAR N-1 Vote de Propositions Vote de Pour Pour TOTAL 

budget l'assemblée sur nouvelles l'assemblée information, information, (RAR N-1 + 
précédent (1) les AP lors de la dépenses dépenses Vote) 

séance gérées dans le gérées hors AP 
1 budaétaire (2\ Il cadre d'une AP 111-1 + Il 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
20 Immobilisations incorporelles (sauf204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des opérations d'équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
1688 non budgétaire) 

18 Cpte de liaison : affectation (BA.régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
020 Dépenses imprévues (dans le cadre 

--
0,00 

d'une APl 
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
45 Chapitres d'opérations pour compte de 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

tiers /4\ 
Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
040 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 

, 
0,00 0,00 

sections (5) (6) 
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

D001 Solde d'exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00 

Total des dépenses d' investissement cumulées 0,00 

(1 ) Voir état 1-B pour Je contenu du budget précédent. 

(2) 11 s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant 
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(3) Voir l'état III-A2.1 pour le détaâ des opérations d'équipement. 

(4) Voir l'état IV-85 pour le détail des opérations pour compte de tiers. 

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (Dl 040 = RF 042). 

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisations»). 

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (Dl 041 = RI 041). 

(8) Le solde d'exécution reporté est le résultat constaté de l'exercice précédent qui fait l'objet d'un report et non d'un vote de l'assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des 

résultats). 

(9) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE - RECETTES A 

RECETTES 
Chapitre Pour mémoire, budget RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l'assemblée TOTAL 

précédent (1) (RAR N-1 + Vote) 

1 Il 111-1 + Il 
TOTAL 0 00 0 00 0 00 0 00 0 00 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165, 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

166 et 1688 non budgétaire) 
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
23 1 mmobilisations en cours / sauf 2324) 0 00 0 00 0 00 0 00 0 00 
Total des recettes d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
10 Dotations, fonds divers el réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

166) 
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
021 Virement de /a section de foncüonnement 0,00 0,00 0,00 0,00 

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00 0,00 

R 01 Sol 0 00 

Affectation au compte 1068 (8) 1 o,oo 11 

Total des recettes d'investissement cumulées 0 00 

(1) Voir état 1-8 pour le contenu du budget précédent 
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(2) Voir l'état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers. 

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (RI 040 = DF 042). 

CCAS DE COLMAR - CCAS - BP - 2024 

[4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détan du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires. conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisations»). 

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (Dl 041 = RI 041). 

(7) Le solde d'exécution reporté est le résultat constaté de l'exercice précédent qui fait l'objet d'un report et non d'un vote de l'assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des 

résultats). 

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d'affectation du résultat Ce montant ne fait donc pas l'objet d'un nouveau vote. 

(9) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées • est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES -DETAIL PAR ARTICLE A1 

Chap. / art. (1) Pour mémoire, RAR N-1 Vote de Propositions Vote de Pour information Pour information TOTAL 
budget l' assemblée sur nouvelles l'assemblée Crédits gérés Crédits gérés (RAR N-1 + Vote) 

précédent (2) les AP lors de la dans le cadre hors AP 
séance d'une AP 

1 budaétaire (3) Il Ill= I+ Il 
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
incorporelles (sauf 204 l 

204 Subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
versées (9) 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
affectation 

23 Immobilisations en cours (sauf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
2324) 

Total des opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

d'équipement (4) 

Total des dépenses d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
- ' 

10 Dotations, fonds divers et 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
réserves 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
assimilées (sauf le 1688 non 
budqétaire} 

18 Cpte de liaison : affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(BA,réoie) 

26 Participations et créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
rattachées 

27 Autres immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
financières 

020 Dépenses imprévues (dans le 0,00 
cadre d'une AP) 

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
45 ___ Opérations pour compte de 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

tiers (5) 

Total des déoenses réelles 0 00 0 00 0 00 0.00 0 00 0.00 0 00 0.00 .. 
040 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

sections (6) 

Reprise sur autofinancement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

antérieur 

Charges transférées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Chap. / art. {1) 

041 1 Opérations patrimoniales (8) 

Total des dépenses d'ordre 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes. 

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent. 

Pour mémoire, RAR N-1 
budget 

précédent (2) 

1 

0,00 

0,00 

CCAS DE COLMAR - CCAS - BP - 2024 

Vote de Propositions Vote de Pour information 
l'assemblée sur nouvelles l'assemblée Crédits gérés 
les AP lors dé la dans le cadre 

séance d'uneAP 
budaétaire /31 Il 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP exis1ant. 

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d'équipement. 

(5) Il y a autant de ligne que d'opération pour compte de tiers. 

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre {Dl 040 = RF 042). 

rr) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf, chapijre 024 « produit des cessions d'immobilisations»). 

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (Dl 041 = RI 041). 

(9) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Crédits gérés (RAR N-1 + Vote) 

hors AP 

111-1 + Il 
0,00 0,00 

0,00 0,00 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE DES OPERATIONS D'E UIPEMENT A2.1 

Vue d'ensemble des chapitres des opérations d'équipement 
N° Libellé de l 'opération N° AP Pour mémoire RAR N-1 Propositions Vote de Pour Pour 

Opération (1) réalisations nouvelles l'assemblée Information Information 
cumulées au Crédits gérés Crédits gérés 

01/01 /N dans le cadre hors AP 
d'une AP 

TOTAL 0 00 0 00 0 00 0 00 0 00 0 00 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l'opération d'èquipement est afférente à une AP. 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT A2.2 

Cet état ne contient pas d'information. 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT A2.3 

Cet état ne contient pas d'information. 
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Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT- RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE 

Chap. / art. (1) Pour mémoire, RAR N-1 

TOTAL 

018 RSA 
13 Subventions d'investissement (hors 138) 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 

204 Subventions d'éouioement versées /4\ /10\ 
21 Immobilisations coroorelles 14\ 

22 Immobilisations recues en affectation (4) 
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4\ 

Total des recettes d'équipement 

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 

138 Autres subventions invest. non transf. 

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 

18 Cote de liaison : affectation <BA réoie) 
26 Particioations et créances rattachées 
27 Autres immobilisations financières 
024 Produits des cessions d'immobilisations 
Total des recettes financières 

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (5) 

Total des recettes réelles 

021 Virement de la section de fonctionnement 

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 

041 Opérations patrimoniales (9) 

Total des recettes d'ordre 

(1) Détailler les articles utilisés ccnformément au plan de comptes. 

(2) Voir étal I-B pour le contenu du budget précédent 

(3) Sauf 165, 166 et 16449. 

budget précédent (2) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0 00 
0 00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(4) Exceptionnellement, les comptes 20,204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversemenl 

(5) Voir l'annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour ccmpte de tiers. 

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (RI 040 = OF 042). 

1 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 
0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

Propos itions 
nouvelles 

0,00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0 00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

(7) Les comptes 15, 29. 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires. conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(B) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisations • ). 

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (Dl 041 = RI 041). 

(10) Le chapitre 204 • Subventions d'équipement versées • est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324. 
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Ill 
A3 

Vote de l'assemblée TOTAL 
(RAR N-1 + Vote) 

Il Ill= 1 + Il 
0,00 0,00 

0 00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 
0,00 0 00 
0 00 0,00 
0 00 0 00 
0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0 00 0 00 
0,00 0,00 
0,00 0 00 
0 00 0 00 
0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 
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Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE -AE NOUVELLES ET CREDITS DE L'EXERCICE B 

DEPENSES 
Chap. Libellé Pour mémoire, RAR N-1 Vote de Propositions Vote de Pour Pour TOTAL 

budget l 'assemblée sur nouvelles l'assemblée information, information, (RAR N-1 + 
précédent (1) les AE lors de la dépenses dépenses Vote) 

séance gérées dans le gérées hors AE 
1 budgétaire (2) Il cadre d'une AE Ill= 1 + Il 

TOTAL 2 502 050,00 0,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 
011 Charges à caractère général (3) 539 450,00 0,00 0,00 457 900,00 457 900,00 0,00 457 900,00 457 900,00 
012 Charges de personnel et frais 962 250,00 0,00 ' 1 000 100,00 1 000 100,00 

-:'.' 
1 000 100,00 1 000 100,00 : 

assimilés (3) 
014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
65 Autres charges de gestion 999 050,00 0,00 0,00 924 050,00 924 050,00 0,00 924 050,00 924 050,00 

courante (sauf 6586) (3) 
- . , -6586 Frais fonctionnement des groupes 0,00 0,00 --. 0,00 0,00 0,00 0,00 

d'élus 
Total des dépenses de gestion des services 2 500 750,00 0,00 0,00 2 382 050,00 2 382 050,00 0,00 2 382 050,00 2 382 050,00 
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges spécifiques (3) 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 

68 Dotations aux provisions, 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
dépréciations (semi-budgétaires) (3) ,_ ,_ 

022 Dépenses imprévues {dans le cadre 0,00 
d'une AE\ 

Total des dépenses financières 1 300,00 0,00 0,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 

Total des dépenses réelles 2 502 050,00 0,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 
023 Virement à la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

d'investissement 
042 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

sections (4) 
043 Opérations ordre intérieur de la 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

section 
Total des dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 2 383 350,00 

(1) Voir état 1-8 pour le contenu du budget précédenl 

(2) 11 s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budgel Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant 
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017. 

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des rêsultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats. 
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Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE 

Chap. Libellé 

TOTAL 
013 Atténuations de charges (2) 
016 APA 
017 RSA / Régularisations de RMI 
70 Prad. services, domaine, ventes diverses 
73 Impôts et taxes (sauf 731) 
731 Fiscalité locale 
74 Dotations et participations (2) 
75 Autres oroduits de aestion courante (2\ 
Total des recettes de aestion des services 
76 Produits financiers 
77 Produits spécifiques (2) 
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 

Total des recettes financières 
Total des recettes réelles 
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 

Total des recettes d'ordre 

(1 ) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent. 

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017. 

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre (RF 042 = Dl 040). 

RECETTES 
Pour mémoire, RAR N-1 

budget 
orécédent /1 l 1 

2105 429 74 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

2 093 430,00 
11 999 74 

2105 429 74 
0,00 
0,00 
0,00 

0.00 
2105 429 74 

0,00 

0,00 

0,00 

Propositions Vote de l'assemblée 
nouvelles 

Il 
0.00 1 977199.30 1 977 199 30 
0,00 0,00 0,00 
0,00 0,00 0,00 
0,00 0,00 0,00 
0,00 0,00 0,00 
0,00 0,00 0,00 
0,00 0,00 0,00 
0,00 1 965 200,00 1 965 200,00 
0 00 11 999 30 11 999 30 
0 00 1 977 199.30 1 977199 30 
0,00 0,00 0,00 
0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 

0 00 0 00 0.00 
0.00 1 977 199.30 1 977 199.30 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

R002 Résultat re orté ou antici é 7 

Total des recettes de fonctionnement cumulées 

{4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux disposttions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 {cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisations » ). 

(6) Chapitre destiné â retracer les opérations particulières telles que les opêrations de stocks ou liées â la tenue d'un inventaire permanent simplifié. 

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats. 
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Ill 
B 

Total 
(RAR N-1 + Vote) 

111-1+ Il 

1 977 199.30 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 965 200,00 
11 999 30 

1 977 199.30 
0,00 
0,00 
0,00 

0.00 
1 977 199 30 

0,00 

0,00 

0,00 

406 150.70 

2 383 350.00 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1 

Chap. / art. Libellé Pour mémoire, RAR N-1 Vote de Propositions Vote de Pour Pour TOTAL 
(1) budget l'assemblée sur nouvelles l'assemblée information information (RAR N-1 + 

précédent (2) les AE lors de la Crédits gérés Crédits gérés Vote) 

séance dans le cadre hors AE 

1 budgétaire (3) Il d'une AE Ill = 1 + Il 

TOTAL 2 502 050,00 0,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 

011 Charges à caractère général (4) 539 450,00 0,00 0,00 457 900,00 457 900,00 0,00 457 900,00 457 900,00 

6068 Autres matières et fournitures 5 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 

6182 Documentation générale et technique 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 
6184 Versements à des organismes de 1 000,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00 

formation 
6231 Annonces et insertions 5 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

6232 Fêtes et cérémonies 130 000,00 0,00 125 000,00 125 000,00 0,00 125 000,00 125 000,00 

6234 Réceptions 1 200,00 0,00 800,00 800,00 0,00 800,00 800,00 

6236 Catalogues et imprimés 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

6247 Transports collectifs 242 000,00 0,00 170 000,00 170 000,00 0,00 170 000,00 170 000,00 

6281 Concours divers (cotisations) 2 600,00 0,00 2 600,00 2 600,00 0,00 2 600,00 2 600,00 

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 131 950,00 0,00 134 000,00 134 000,00 0,00 134 000,00 134 000,00 

6288 Autres services extérieurs 19 000,00 0,00 22 000,00 22 000,00 0,00 22 000,00 22 000,00 
, . 

012 Charges de personnel et frais 962 250,00 0,00 1 000 100,00 1000100,00 1 000 100,00 1 000 100,00 

assimilés (4) (5) 

6218 Autre personnel extérieur 962 150,00 0,00 1 000 000,00 1000000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 

6451 Cotisations à l'U.R.S.SAF. 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

01 6 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion 999 050,00 0,00 0,00 924 050,00 924 050,00 0,00 924 050,00 924 050,00 

courante (sauf le 6586) (4) 

65134 Aides 295 000,00 0,00 275 000,00 275 000,00 0,00 275 000,00 275 000,00 

65138 Autres secours 300,00 0,00 300,00 300,00 0,00 300,00 300,00 

657382 Subv. fonct. organismes publics divers 13 750,00 0,00 13 750,00 13 750,00 0,00 13 750,00 13 750,00 

65748 Subv.fonct.autres personnes droit 690 000,00 0,00 635 000,00 635 000,00 0,00 635 000,00 635 000,00 
privé 

6586 Frais fonctionnement des groupes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

d'élus 

Total des dépenses de gestion des services 2 500 750,00 0,00 0,00 2 382 050,00 2 382 050,00 0,00 2 382 050,00 2 382 050,00 
-- ·- . 

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

67 Charges spécifiques (4) 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 

673 Titres annulés (sur exercices 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00 
antérieurs 
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Chap. / art. Libellé Pour mémoire, RAR N-1 Vote de Propositions Vote de Pour 
(1) budget l'assemblée sur nouvelles l'assemblée information 

précédent (2) les AE lors de la Crédits gérés 

séance dans le cadre 
1 budgétaire (3) Il d'uneAE 

68 Dotations aux provisions, 0,00 
-

0,00 0,00 
dépréciations (semi-budgétaires) ( 4) 

022 Dépenses imprévues (dans le cadre 0,00 
d'une AE) 

Total des charges financières et spécifiques 1 300,00 0,00 0,00 1 300,00 1 300,00 

Total des dépenses réelles 2 502 050,00 0,00 0,00 2 383 350,00 2 383 350,00 0,00 
023 Virement à la section 0,00 ' 0,00 0,00 

5 
d'investissement 

042 Opérations ordre transf. entre 0,00 0,00 0,00 
sections (6) (7) (8) 

043 Opérations ordre intérieur de la 0,00 0,00 0,00 
section (7) (9) 

Total des dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00 

Détail du calcul des ICNE au comnte 66112 l10\ 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes. 

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédenl 

Montant des ICNE de l'exercice 

Montant des ICNE de l'exercice N-1 

= Différence ICNE N - ICNE N-1 

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget Cela concerne les AE relatives â de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant 

{4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017. 

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d'engagement 

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d'ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043). 

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisations » ). 

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent 

(10) Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1 , le montant du compte 66112 sera négatif. 
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0,00 

0,00 

0,00 

Pour TOTAL 
information (RAR N-1 + 

Crédits gérés Vote) 

hors AE 

111 =I +Il 

0,00 0,00 

1 300,00 1 300,00 

2 383 350,00 2 383 350,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE 82 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire, RAR N-1 Propositions Vote de l'assemblée Total 

budget nouvelles (RAR N-1 + Vote) 
précédent (2) 1 Il 111=1+11 

TOTAL 2 105 429,74 0,00 1 977 199,30 1 977 199,30 1 977 199,30 
013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 D,00 0,00 
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
74 Dotations et participations (3) 2 093 430,00 0,00 1 965 200,00 1 965 200,00 1 965 200,00 
74718 Autres participations Etat 45 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00 
7473 Participation départements 82 90D,OO 0,00 77 000,00 77 000,00 77 000,00 
74748 Participation autres communes 1 959 530,00 0,00 1842200,00 1 842 200,DO 1842 200,00 
747888 Autres 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00 6 000,00 
75 Autres produits de gestion courante (3) 11 999,74 0,00 11 999,30 11 999,30 11 999,30 
756 Libéralités reçues 11 999,74 D,00 11 999,30 11 999,30 11 999,3D 

Total des recettes de gestion des services 2 105 429,74 0,00 1 977 199,30 1 977 199,30 1 977 199,30 
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles 2 105 429,74 0,00 1 977 199,30 1 977 199,30 1 977 199,30 
042 Opéraüons ordre transf. entre secüons (4) (5) (6) 0,00 ' 0,00 0,00 0,00 

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d' ordre 0,00 0,00 0,00 0,00 

Détail du calcul de la taxe départementale de oublicité foncière cour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8) 
Montant brut 

Compensation 

Montant net 

Détail du calcul des ICNE au corn te 7622 (9) 

Montant des ICNE de l'exercice 

Montant des ICNE de l'exercice N-1 

= Différence ICNE N - ICNE N-1 
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(1) Détailler les ar'Jcles utilisés conformément au plan de comptes. 

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédenl 

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017. 

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d"ordre (RF 042 = Dl 040) (RF 043 = DF 043). 

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d"immobilisations » ). 

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d"un inventaire permanent simplifié. 

(8) Destiné â retracer le prélèvement de la pan non départementale de la taxe. 

(9) SI le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif. 
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V-ARRETE ET SIGNATURES 
ARRETE ET SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice : 0 
Nombre de membres présents : 0 

Nombre de suffrages exprimés : O 

VOTES: 

Pour:0 

Contre: 0 

Abstentions : 0 

Date de convocation : 

Présenté par (1 ), 
A, le 

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session 
A, le 

Les membres de l'assemblée délibérante (2),(3). 

CHASSERY Jean-Yves 

CHIBOUT Samir 

GARIN Solange 

LAMBA Marc 

MEISTERMANN Christian 

PRUNIER Nathalie 

ROSSI Emmanuella 

SANCHEZ Caroline 

SCHWOB Frédérique 

STRAUMANN Eric 

ZOLGER Guy 

Certifié exécutoire par (1 ), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le 

(1) Indiquer • la présidente • ou « le président ». 

(2) Indiquer la nalure de l'assemblée délibérante: du conseil régional de .... de la Colleclivlté territoriale unique de ... , de la métropole de ... , du Conseil syndical de ... 

(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif. 
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V 
A 

A, le 



V-ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

Excusé 
Eric ST RAU MANN 

Président 

Solange GARIN 
Représentante de 

l'UDAF 

Présenté par la ,Ytor,-Présidente, 
A Colmar, le 1 o avnl 2024 

/ 
f 

La Vi; e-Présidente { 

\~ 
, •\ I 

Nathà!i~ PRUNIER 

G\ 
Délibéré par l'assemblée délibérante, réunie en session 
A Colmar, le Ào o..\l.--\ \ &D& "\ 

Guy ZOLGER 
Président de l'association 

ASAD Centre Alsace 

Fréçlérique SCHWOB 
A~jointe au Maire 

V 
A 

Nombre de membres en exercice 11 
Nombre de membres présents ·;i 
Nombres de suffrages exprimés <ë3 

VOTES Pour 8 
Contre 
Abstentions 

Date de convocation 

Les membres du Conseil d'administration, 

~ / /7' 
~~n MEISTERMANN 

/~djoint au Maire 

Samir CHI BOUT 
Directeur Pôle Hébergement 

Association «ESPOIR» 

Caroline SANCHEZ 
Conseillère Municipale 

Marc LAMBA 
Conseiller Départemental • 
APF France Handicap 68 

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en Préfecture leA0- a\.'.'f.r.f.l~~ ... et de la publication le 4,t. q ..... -~ .. ~,pJ?_ ~ 
A ~olmar, le Mo_ V(\' e ~~~ . 

--Pour le Pré ident 

;; 
n 
< 
C 
J: 
r 
:to 
"U 
::u 
iTf, 
"il 
m 
() 
-1 
C 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 8 : Attribution de la participation pour un dispositif d'alerte et d'assistance aux 
personnes âgées 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHI BOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

~tçu 4 L 
4 PRtrËCTURë 

11 AVR. 2024 

Nombre de voix pour: 8 

contre: 0 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance: Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR 1 7 
Centre Communal d'Action Social~ AVR, 2024 

Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 

Point N°8 - ATTRIBUTION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE POUR UN 
DISPOSITIF D'ALERTE ET D'ASSISTANCE AUX PERSONNES AGEES 

Rapport n° 287 - 2024 

Par délibération du Conseil Municipal du 16 avril 2014, la Ville de Colmar, afin de permettre aux 
personnes âgées de vivre sereinement chez elles, accorde une aide financière à l'acquisition ou à la 
souscription d'un abonnement pour un dispositif d'alerte et d'assistance (téléassistance). Cette action 
de la précédente majorité est reconduite. 

L'aide financière se traduit par le versement de 120 € pour tout dispositif d'un coût supérieur ou égal à 
ce montant. Si ce dernier est inférieur à 120 €, la participation sera à hauteur du coût d'acquisition ou 
d'abonnement. 

S'agissant d'une mesure sociale visant à favoriser le maintien à domicile des personnes âgées, la 
participation financière accordée aux personnes éligibles est prise en charge par le Centre Communal 
d'Action Sociale (C.C.A.S.) depuis 2022. 

Les conditions d'attribution pour pouvoir bénéficier de cette aide financière sont les suivantes : 

- être âgé de 75 ans et plus ; 
- habiter Colmar ; 
- vivre à domicile ; 
- être en situation de « fragilité ». 

Il convient, dans le cadre de ce dispositif, d'attribuer la participation du Centre Communal d'Action 
Sociale de la Ville de Colmar à 1 personne. 

Le récapitulatif de l'intervention du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Colmar se présente 
comme suit : 

Intitulé 
Nombre de personnes Montant de l'intervention 

bénéficiaires du C.C.A.S. 

Aide de 120 € 1 120 € 

Aide inférieure à 120 € 0 0€ 

Total 1 120€ 

Depuis la mise en œuvre de ce dispositif, 247 personnes auront bénéficié de cette mesure 

pour un montant total de 29 304, 46 €. 

APPROUVE 

DIT 

CHARGE 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Après en avoir délibéré, 

Le versement de l'aide financière à 1 Colmarien remplissant les conditions 
précisées ci-dessus. 

Que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2023 compte 6574. 

Monsieur le Président, ou son représentant, de signer toutes les pièces nécessaires 
à l'exécution de la présente délibération. 

Le Président, 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 9 : Subventions 2024 aux associations - première tranche 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHIBOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

Nombre de voix pour : 8 

contre: 0 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance: Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR 
Centre Communal d'Action Sociale 

Séance du Conseil d'Administratlon du 10.04.2024 

Point N°9 - SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS - 1ère tranche 

Rapport n° 288 - 2024 

Dans le cadre de la politique de soutien aux associations œuvrant dans le domaine de l'action sociale, 
et après examen des demandes, il est proposé l'attribution de subventions pour l'année 2024 selon le 
tableau ci-joint. 

La répartition des subventions est faite selon le secteur d'intervention des associations et les montants 
alloués s'élèvent à un total de 104 450 € pour cette première tranche. 

Concernant les subventions attribuées aux associations ACCES et MANNE EMPLOI par le CCAS, au titre 
de l'accompagnement social, Colmar Agglomération sera sollicitée pour une prise en charge de la moitié 
des subventions au titre de sa compétence« insertion économique et sociale». 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu l'avis de la commission Subventions du 3 avril 2024 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE le versement des subventions aux associations selon la répartition proposée dans le 
tableau ci-joint 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2024 

CHARGE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération 

Le Président 



MAJRIE DE COLMAR 

Centre Communal d'Action Sociale 

Rl::ÇU A LA PR~i-1::CTURI:: 

f 7 AVR, 2024 Annexe 1 rattachée au point N°9 

Subventions aux associations - 1ère tranche 2024 

Séance du Conseil d'Admlnlstratlon du 10 avril 2024 

Subventions aux associations 
Première tranche - Année 2024 

Associations par secteur d'intervention 
Attributions Demandes Décisions 2024 

2024 2023 

Accompagnement des publics en difficulté 

Insertion sociale et professionnelle 

Association Contact Plus 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 

Association Chrétienne de Coordination, CCAS : 17 000 € 
Colmar 

d'Entraide et de Solidarité (ACCES) - 16 000,00 € Agglomération : 34 000,00 € 17 000,00 € 

chantier d'insertion 17 000 € 

CCAS: 8 000 € 
Colmar 

Association Manne Emploi 8 000,00 € Agglomération : 16 000,00 € 8 000,00 € 
8 000 € 

S/TOTAL 44 000,00€ 70 000,00 € 45 000,00 € 

Aide matérielle et accompagnement social des ménages 

Association SOS Amitié Haut-Rhin 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

Association La Cimade 1 000,00 € 1 050,00 € 1 050,00 € 
Groupe local de Colmar 

Association Mouvement ATD Quart Monde 3 500,00 € 3 500,00 € 3 500,00 € 
Délégation Alsace 

Association La Banque Alimentaire 1 500,00 € 
du Haut-Rhin 

1 500,00 € 1500,00 € 

Association APPONA 8 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 

Association Les Restaurants du Cœur 68 9 000,00 € 15 000,00 € 9 000,00 € 

Association Ordre de Malte - Groupe local de 5 000,00 € 
Colmar 

5 000,00 € 5 000,00 € 

Association Gestion d'un Vestiaire 2 500,00 € 
Communautaire 

3 500,00 € 2 500,00 € 

Association Solidarité Femmes 68 - € 10 000,00 € 4 000,00 € 

Association Résonance - Etablissement Le 7 000,00 € 
Portail 

10 000,00 € 9 000,00 € 

Association Bretz'Maraude - € 800,00 € 800,00 € 

S/TOTAL 38 500,00 € 63 350,00 € 49 350,00 € 



Associations par secteur d'intervention Attributions Demandes 
Décisions 2024 2023 2024 

Accompagnement des publics vulnérables 

Santé, personnes handicapées, personnes âgées 

APF France handicap 
3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € Délégation du Haut-Rhin 

Association Le GEM de Colmar 5 000,00 € 8 500,00 € 5 500,00 € 

Association Pow- !'Accompagnement et le 
Maintien A Domicile "APAMAD" - € 400,00 € 400,00 € 
projet avec Je lycée Saint-André 

Association Les Bouchons de !'Espoir 68 1 200,00 € 1 200,00 € 1200,00 € 
SITOTAL 9 200,00€ 13 100,00 € 10100,00 € 

TOTAL GENERAL 91 700,00 € 146 450,00 € 104 450,00 € 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 10 avril 2024 

Point 10 : Délibération pour la mise en oeuvre de la télétransmission et des gestionnaires de 
certificats au sein du Centre Communal d'Action Sociale {CCAS) 

Présents (7) : 

Sous la Présidence de Mme Nathalie PRUNIER, Vice-Présidente du CCAS, Mmes et MM. les 

administrateurs, Solange GARIN, Emmanuella ROSSI, Frédérique SCHWOB, Jean-Yves CHASSERY, 

Samir CHIBOUT et Christian MEISTERMANN. 

Etaient excusés (4) : M. Éric STRAUMANN, Président du CCAS qui donne procuration à Madame 

Nathalie PRUNIER, Mme Caroline SANCHEZ, M. Marc LAM BA et M. Guy ZOLGER. 

~ËÇU A LA p~~Y::f=CTURT:: 

1 7 AVR. 202~ 

Nombre de voix pour: 8 

contre: 0 

d'abstention : 0 

Secrétaire de séance: Jean-Yves CHASSERY 

Transmission à la Préfecture: 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 10.04.2024 
Centre Communal d'Action Sociale RE:ÇU A l A PRÉ:PECTURE 

1 7 AVR. 2024 

Point N°10 - Délibération pour la mise en œuvre de la télétransmission 

et des gestionnaires de certificats au sein du centre communal d'action sociale (CCAS) 

Rapport n° 289 - 2024 

Afin de faciliter le fonctionnement des collectivités territoriales, l'article 128 de la loin° 
2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) rend obligatoire l'envoi électronique des actes soumis au contrôle de légalité. 

Cette mesure, effective depuis le 7 août 2020, concerne notamment les communes de 
plus de 50 000 habitants. La Ville de Colmar satisfait à cette obligation depuis 2018. 

Dans un souci d'harmonisation des procédures, le CCAS de la Ville de Colmar souhaite 
également s'engager dans la dématérialisation de la transmission de ses actes soumis au 
contrôle de légalité à la Préfecture, via la chaîne de transmission ACTES. 

Cette dématérialisation consiste pour le CCAS à envoyer par voie électronique l'ensemble 
de ses actes réglementaires soumis au contrôle de légalité et à recevoir quelques minutes 
après, l'acquittement permettant de rendre la décision exécutoire. Le dispositif ACTES de 
télétransmission offre des avantages matériels certains, tels que rapidité et sécurité de 
la transmission, économie de papier et de temps, facilité de stockage, accusé de 
réception automatique des documents, etc. 

Par ai lleurs, et après une consultation dans le cadre du code des marchés publics, la 
société SRCI, déjà utilisée pour la télétransmission des actes de la Ville de Colmar, a été 
retenue pour être le tiers de télétransmission. 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et 
l'article 128 de la loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des 
actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie 
réglementaire du code général des collectivités territoria les ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1 et 
L 2131-2 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d' Administration du 10.04.2024 
Centre Communal d'Action Sociale 

Considérant que le Centre Communal d'Action Sociale de Colmar souhaite s'engager dans 
la dématérialisation de la transmission de ses actes soumis au contrô le de légalité à la 
Préfecture, 

~t:ÇU A lA PR~l=ECTURE 

1 7 AVR. 2024 
Après avoir délibéré, 

DECIDE 

de procéder à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. 

AUTORISE 

M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise en œuvre de la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la Préfecture du Haut-Rhin, 
ainsi que le contrat de souscription entre le CCAS et la société SRCI, prestataire de service 
de certificat électronique. 

Le Président 



... 
PRÉFET 
DU HAUT-RHIN 
Li/Jtrtl 
tlgn/itf 
J•Taumitl 

Convention relative à la télétransmission des actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire 

CCAS ,, 
Colmar 

Document de travail 

Annexe 1 au point n°10 Délibération pour la 
mise en œuvre de la télét ransmission et des 
gestionnaires de certificats au sein du CCAS 

CA du CCAS 10 04 2024 

Rl=ÇU A LA p~~F'l::CTURE: 

1 7 AVR, 20211 

CONVENTION 

ENTRE 

LE REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT 

ET 

LE CCAS DE LA VILLE DE COLMAR 

POUR LA TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES 

SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 

OU A UNE OBLIGATION DE TRANSMISSION 

AU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT 
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Convention relative à la télétransmission des actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire 

PRÉAMBULE 

Le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 pris en application de l'article 139 de la loi du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales dispose que la collectivité qui choisit d'effectuer par voie électronique 
la transmission de tout ou partie des actes soumis au contrôle de légalité et/ou au contrôle budgétaire ou 
à une obligation de transmission au représentant de l'État dans le département, signe avec celui-ci une 
convention prévoyant notamment : 

- l'agrément de l'opérateur de télétransmission (et l'homologation de son dispositif) ; 

- la nature et la matière des actes transmis par voie électronique ; 

- les engagements respectifs des deux parties pour l'organisation et le fonctionnement de 
la télétransmission ; 

- la possibilité, pour la collectivité territoriale, l'établissement public local, le groupement 
(catégorie auxquels appartiennent notamment les établissements publics de coopération 
intercommunale), les sociétés d'économie mixte locales (SEML), les sociétés publiques 
locales (SPL) ou les associations syndicales de propriétaires, de renoncer à la 
transmission par voie électronique et les modalités de cette renonciation. 

1 . PARTIES PRENANTES A LA CONVENTION 

La présente convention est passée entre : 

la préfecture du HAUT-RHIN représentée par Monsieur Christophe MAROT, secrétaire général 
de la préfecture du Haut-Rhin, ci-après désignée: le "représentant de l'État". 

et le CCAS de la Ville de Colmar, émetteur, représenté par son président Monsieur Eric 
STRAUMANN, agissant en vertu de la délibération du 10 avril 2024, ci-après désignée : la 
" collectivité". 

2 . PARTENAIRES DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR DANS LE CADRE DE LA 
TÉLÉTRANSMISSION 

Les numéros de téléphone et les adresses de messagerie de l'opérateur de télétransmission agréé 
exploitant le dispositif homologué, et de l'éventuel opérateur de mutualisation, sont ceux que doivent utiliser 
la "collectivité" et la préfecture dans le cadre du support mutuel défini dans le cahier des charges de la 
télétransmission et prévu par la convention de raccordement. 

Si, après son raccordement au système d'information ACTES, la "collectivité" décide de changer 
de dispositif de télétransmission homologué ou de recourir à un nouvel opérateur de 
télétransmission agréé ou à un nouvel opérateur de mutualisation autre que ceux choisis 
initialement et mentionnés dans cette convention, elle en informe la préfecture afin de modifier en 
conséquence par avenant la convention dans les plus brefs délais. 

2.1 . Coordonnées de l'opérateur de télétransmission agréé et références du 
dispositif de télétransmission homologué 

Nom de l'opérateur de télétransmission : SRCI SOLUTIONS DE 
DEMATERIALISATION 

Opérateur de télétransmission 
Numéro de téléphone : 02 37 91 30 80 

Adresse de messagerie : contact.srci@salviadeveloppement.com 

Adresse postale: Bâtiment Groupama, Parc tertiaire du jardin 
d'entreprises 1 0 rue Blaise Pascal 28000 Chartres 
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Convention relative à la télétransmission des actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire 

Date de l'agrément de l'opérateur de télétransmission1 par le ministère de 
l'Intérieur : 30/05/2006 

Date de début de validité du contrat entre la "collectivité" et l'opérateur de 
télétransmission : 01/01/2024 

Dispositif de télétransmission Nom du dispositif de télétransmission 
homologué "collectivité" : iXBus 

2.2 . Coordonnées de la "collectivité" 

Numéro SIREN : 266801083 

Nom : CCAS de la Ville de Colmar 

Nature : établissement public local 

homologué 

Adresse postale du siège: 1 Place de la Mairie BP 50528 68021 Colmar cedex 

Adresse de messagerie : ccas@colmar.fr 

Code Nature de l'émetteur : 5-4 

Arrondissement de la "collectivité": COLMAR-RIBEAUVILLE - code n° 2 

utilisé par la 

La collectivité s'engage à faire l'acquisition et à utiliser des certificats d'authentification conformément aux 
dispositions du cahier des charges de la télétransmission en vigueur. 

3 . ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TÉLÉTRANSMISSION 

3.1 . Clauses nationales 

3. 1.1 . Prise de connaissance des actes 

Le représentant légal de la "collectivité" s'engage à transmettre au "représentant de l'État" des actes signés 
par lui-même ou par toute personne habilitée par une délégation de signature établie en bonne et due forme, 
respectant les formats définis par la norme d'échange, immédiatement lisibles par le "représentant de l'État" 
et exempts de dispositifs particuliers (notamment de protection par des mots de passe). 

Le "représentant de l'État" prend connaissance des actes dématérialisés, un accusé de réception 
électronique ayant été délivré automatiquement pour chaque acte avec identifiant unique propre à cet acte. 

3.1.2. Confidentialité 

Lorsque la "collectivité" fait appel à des prestataires externes (opérateurs de télétransmission agréés 
exploitant le dispositif et éventuellement opérateurs de mutualisation) participant à la chaîne de 
télétransmission, et mandatés à la suite d'une procédure de commande publique les liant à la "collectivité", 
il est strictement interdit à ces prestataires d'utiliser ou de diffuser les données contenues dans les actes 
soumis au contrôle de légalité et/ou au contrôle budgétaire ou à une obligation de transmission au 
représentant de l'État à d'autres fins que la transmission de ces actes au "représentant de l'État". 

Enfin, il est interdit à la "collectivité" de diffuser les informations fournies par les équipes techniques du 
ministère de l'Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses serveurs pour le dépôt des actes autres 
que celles rendues publiques dans la norme d'échanges. Ces informations doivent être conservées et 
stockées de façon à ce qu'elles soient protégées d'actions malveillantes. 

La "collectivité" doit s'assurer que l'opérateur de télétransmission et l'éventuel opérateur de mutualisation 
respectent également les règles de confidentialité et qu'ils ne sous-traitent pas indûment certaines de leurs 
obligations à un autre opérateur, sans que cette organisation n'ait été préalablement agréée par le ministère 
de l'intérieur. li leur est notamment interdit de communiquer de sa propre initiative à un tiers les informations 
fournies par les équipes techniques du ministère de l'Intérieur. 

1 Cet agrément implique l 'homologation du dispositif de télétransmission utilisé par l'opérateur de télétransmission. 
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Convention relative à la télétransmission des actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire 

3.1.3 . Support mutuel de communication entre la sphère 
"collectivité" et les équipes techniques du ministère de l'Intérieur 

Par ailleurs, un support mutuel de communication est établi entre l'opérateur de télétransmission relevant 
de la sphère "collectivités" et l'équipe technique du ministère de l'Intérieur. Celui-ci peut s'établir par 
téléphone et messagerie, du lundi au vendredi, aux heures ouvrées. Il permet le traitement des incidents 
et des anomalies ne pouvant être traités au niveau local. Les délais de réponse aux sollicitations ne peuvent 
excéder une demi-journée. 

Les équipes techniques du ministère de l'Intérieur ne peuvent être contactées que par un opérateur de 
télétransmission identifié (grâce aux informations déclinées au paragraphe 2.1) exploitant le dispositif de la 
"collectivité". Les coordonnées auxquelles les opérateurs de télétransmission peuvent contacter l'équipe 
technique du ministère de l'intérieur auront été fournies lors de l'agrément de l'opérateur de 
télétransmission. 
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Convention relative à la télétransmission des actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire 

Les cas dans lesquels un opérateur de télétransmission peut contacter directement l'équipe technique du 
ministère de l'Intérieur sont exclusivement : 

- L'indisponibilité des serveurs du ministère de l'Intérieur; 

- Un problème de transmission ou de réception d'un acte ou de son accusé de réception 
si le problème n'a pas pu être résolu au niveau local ; 

- Les questions relatives à la sécurité des échanges (en particulier les changements des 
mots de passe ou d'adresses de connexion) et au raccordement du dispositif de 
télétransmission. 

Ces prises de contact se font exclusivement en utilisant les coordonnées fournies à cet effet par le ministère 
de l'Intérieur lors de l'agrément de l'opérateur de télétransmission. L'adresse émettrice utilisée par l'équipe 
technique du ministère de l'Intérieur dans les transmissions de données de sa sphère vers la sphère 
"collectivités" ne doit pas être utilisée, que ce soit pour contacter l'équipe technique du ministère de 
l'Intérieur ou pour faire part d'une anomalie. 

De façon symétrique, seule l'équipe technique du ministère de l'Intérieur pourra contacter l'opérateur de 
télétransmission exploitant le dispositif de la "collectivité" et l'éventuel opérateur de mutualisation, aux 
coordonnées indiquées au paragraphe 2.1. 

3. 1.4 . Interruptions programmées du setvice 

Pour les besoins de maintenance du système d'information ACTES, le service rendu aux collectivités par 
le ministère de l'Intérieur pourra être interrompu une demi-journée par mois en heures ouvrables. L'équipe 
technique du ministère de l'Intérieur avertira les services supports des opérateurs de télétransmission des 
collectivités trois jours ouvrés à l'avance. 

Durant ces périodes, la "collectivité" peut, en cas de nécessité et d'urgence, transmettre des actes sous 
format papier. 

3.1.5. 
l'Intérieur 

Suspensions d'accès par l'équipe technique du ministère de 

Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires, le ministère de l'Intérieur peut suspendre 
l'accès aux serveurs de réception des actes si les flux en provenance de la "collectivité" sont de nature à 
compromettre le fonctionnement général du système d'information ACTES. 

Les suspensions peuvent être opérées dans l'urgence pour des motifs de sécurité générale (par exemple 
détection d'un virus dans un flux provenant d'une "collectivité"). Dans le cas d'une suspension à l'initiative 
de l'équipe technique du ministère de l'Intérieur, cette suspension peut porter sur un opérateur de 
télétransmission, et donc concerner l'ensemble de ses collectivités clientes. Dans ce cas, cette suspension 
entraîne un contact direct entre l'équipe technique du ministère et l'opérateur de télétransmission, dans les 
conditions prévues au paragraphe 3.1.3. L'information des collectivités concernées doit être assurée par 
l'opérateur de télétransmission. 

Dans le cas d'une suspension à l'initiative de l'équipe technique du ministère de l'Intérieur, cette suspension 
peut porter aussi sur un dispositif de télétransmission, et donc concerner l'ensemble des opérateurs de 
télétransmission exploitant ce dispositif. Dans ce cas, cette suspension entraîne un contact direct entre 
l'équipe technique du ministère et les opérateurs de télétransmission exploitant ce dispositif, dans les 
conditions prévues au paragraphe 3.1.3. L'information des "collectivités" concernées doit être assurée par 
les opérateurs de télétransmission. 

3.1.6. Renoncement à la télétransmission 

Le décret en Conseil d'État pris en application de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales reconnaît aux collectivités ayant choisi de transmettre leurs actes par voie 
électronique la possibilité de renoncer à ce mode de transmission. 

Dans cette hypothèse, la "collectivité" informe sans délai le "représentant de l'État" de sa décision de 
renoncer à la télétransmission en précisant expressément la date à compter de laquelle ce renoncement 
prend effet. Il lui appartient de préciser également si ce renoncement porte sur la totalité des actes 
jusqu'alors télétransmis ou ne s'applique qu'à certains d'entre eux. 
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La "collectivité" informe également sans délai l'opérateur de télétransmission et, le cas échéant, l'opérateur 
de mutualisation, de sa décision de renoncer à la télétransmission. 

À compter de cette date, les actes concernés doivent parvenir au "représentant de l'État" sous format papier 
en deux exemplaires dont un original. S'agissant des délibérations adoptées par l'assemblée délibérante, 
un extrait du registre des délibérations sera adressé au "représentant de l'État" sous format papier en deux 
exemplaires. 

La notification de ce renoncement doit être formulée par écrit au moins trois jours francs avant l'effectivité 
du changement envisagé, de manière à permettre aux services de la préfecture ou de la sous-préfecture 
d'organiser la réception et le retour des actes en question sous format papier. 

En cas de renoncement partiel , opéré par voie d'avenant, celui-ci ne peut correspondre soit qu'à la totalité 
d'une catégorie d'actes de même nature (par exemple, les "délibérations" ou les "contrats et conventions"), 
soit qu'à l'ensemble des actes relevant d'une matière ou d'une sous-matière précisément déterminée par 
la nomenclature des actes (par exemple tous les actes relatifs à la fonction publique relevant de la matière 
4 ou tous les actes relatifs aux personnels contractuels relevant de la matière 4.2). 

Le renoncement intégral à la télétransmission n'entraîne pas la résiliation de la présente convention mais 
sa suspension à compter du renoncement. 

Pendant la période de suspension, la "collectivité" peut demander au "représentant de l'État" l'autorisation 
de lui adresser à nouveau par voie électronique les actes concernés par la convention ou une partie d'entre 
eux. La demande doit être formulée par écrit et préciser la date à laquelle la "collectivité" souhaite utiliser à 
nouveau la télétransmission. Le "représentant de l'État" accuse réception de cette demande et indique à la 
"collectivité" la date à compter de laquelle les envois dématérialisés sont à nouveau acceptés. 

En cas d'absence de volonté exprimée de reprise des relations contractuelles dans le cadre de la présente 
convention à l'issue d'une année franche à compter du renoncement, la convention devient caduque. Si, 
ultérieurement, la "collectivité" souhaite à nouveau transmettre tout ou partie de ses actes par voie 
électronique, une nouvelle convention devra être établie. 

3.2 . 

3.2.1 . 

Clauses à décliner localement 

Classification des actes par matières 

Le représentant légal de la "collectivité" s'engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur dans 
le département concerné, prévoyant la classification des actes par matières utilisée dans le système 
d'information ACTES et à ne pas volontairement transmettre un acte dans une classification inadaptée. 
Cette nomenclature des actes est annexée à la présente convention (Annexe 1 ). 

La nomenclature des actes en vigueur dans le département concerné comprend trois niveaux : les deux 
premiers niveaux sont obligatoires et sont définis à l'échelon national. 
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D'un commun accord entre la "collectivité" et le "représentant de l'État", les niveaux 1, 2 et 3 seront utilisés 
par la "collectivité" pour l'ensemble des actes télétransmis. 

En cas de non respect, de façon récurrente et prolongée, par la "collectivité" de la nomenclature des actes 
en vigueur dans le département concerné, et notamment d'utilisation abusive de la matière 9 ("Autres 
domaines de compétences"), le préfet peut, en application de l'article 4.2 de la présente convention, décider 
unilatéralement de suspendre la convention. 

3.2.2 . Périmètre des actes télétransmis 

Les actes ayant vocation à être transmis exclusivement par voie électronique sont : 

- Les extraits du registre des délibérations de l'assemblée délibérante et leurs annexes, 
quelle que soit la matière ; 

- Les actes budgétaires (délibérations), sous format PDF, sur l'application ACTES et les 
documents budgétaires, sous format XML, sur le module Actes Budgétaires (AB) ; 

- Les décisions prises par le président ou la vice-présidente de l'assemblée délibérante sur 
délégation du conseil d'administration en application des articles R.123-21 / R.123-22 du 
code de l'action sociale et des familles , et leurs annexes, quelle que soit la matière ; 

- Les actes à caractère réglementaire pris par le conseil d'administration dans les 
domaines qui relèvent de sa compétence en application de la loi, et leurs annexes, quelle 
que soit la matière ; 

- Les actes de commande publique relevant de la matière 1 dans la nomenclature des 
actes, les délégations de service public, les contrats ; 

- En cas de transmission de marchés publics, il conviendra de respecter le vade-mecum 
prévu à cet effet (annexe 3) ; 

- Les actes (délibérations et arrêtés) relatifs à la fonction publique territoriale relevant de 
la matière 4 dans la nomenclature des actes, 

- etc ... 

li est joint en annexe 2 un guide d'utilisation de la nomenclature. Les actes concernés par la 
télétransmission sont transmis au "représentant de l'État" par voie électronique. Néanmoins, dans 
l'hypothèse d'une impossibilité matérielle, technique (par exemple, avant l'acquisition d'un nouveau 
certificat d'authentification au nom du représentant légal nouvellement élu ou d'un nouvel agent en charge 
de la télétransmission dans la collectivité) ou humaine (absence d'un agent en charge de la télétransmission 
dans la collectivité) de télétransmettre un acte, la "collectivité" les transmettra par voie papier ou par tout 
autre moyen (fax, messagerie électronique) préalablement accepté par le service de la préfecture ou de la 
sous-préfecture en charge du contrôle de ces actes. 

La double transmission d'un même acte par voie électronique et par voie papier est interdite, sauf au cours 
de la période de tests initiale. 

Les actes exclus de la télétransmission sont : 

- Les documents d'urbanisme (en raison de leur volume trop important) ; 
- Les autorisations d'occupation des sols (en raison de leur volume trop important) ; 
- Les décisions des établissements publics de santé dont le contrôle de légalité est exercé 

par !'Agence Régionale de la Santé (dans le cadre d'une délégation permanente) ou par 
l'Agence Régionale d'Hospitalisation. 

Les actes exclus de la télétransmission seront transmis sous format papier. 

3.2.3 . 
"représentant de l'État" 

Support mutuel de communication entre la "collectivité" et le 

Dans le cadre du fonctionnement courant de la télétransmission, les personnels de la "collectivité" et ceux 
de la préfecture peuvent se contacter mutuellement pour s'assurer de la bonne transmission des actes et 
diagnostiquer les problèmes qui pourraient survenir. 
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Tous les moyens possibles que sont la messagerie électronique, le fax, le courrier papier et le téléphone 
pourront être utilisés par les services pour échanger les informations utiles au contrôle de légalité et au 
contrôle budgétaire, à la transmission sous format papier ou sous format électronique et au caractère 
exécutoire des actes. 

Les coordonnées à utiliser dans le cadre de ce support mutuel de communication sont les suivantes : 

Nom du service: DRCL - Bureau des Relations avec les Collectivités Locales 

(BRCL) 

Coordonnées du Nom de la personne à contacter : Mme Rachel GROSSETETE 
service de la 
préfecture : Fonction de la personne à contacter : chargée du contrôle de légalité - référente 

ACTES 
(pour l'application Numéro de téléphone : 03 89 29 22 32 

ACTES) 
Adresse de messagerie : rachel.grossetete@haut-rhin.gouv.fr 

Adresse postale : 7 rue Bruat - BP 10489 - 68020 COLMAR CEDEX 

Nom du service : DRCL - Bureau des Finances Locales et de la Coopération 

Transfrontalière (BFLCT) 
Coordonnées du Nom de la personne à contacter : Mme Valérie DENNY service de la 

préfecture : Fonction de la personne à contacter : chargée du contrôle budgétaire - référente 

(pour l'application 
Actes budgétaires 

ACTES Numéro de téléphone : 03 89 29 22 16 
BUDGÉTAIRES) Adresse de messagerie : valerie.denny@haut-rhin.gouv.fr 

Adresse postale : 7 rue Bruat - BP 10489 - 68020 COLMAR CEDEX 

Nom du service : CCAS de la ville de Colmar 

Nom de la personne à contacter : Cathy GHIO 

Coordonnées du Fonction de la personne à contacter : Cheffe de service 
service de la Numéro de téléphone: 03 68 09 03 85 / 03 89 20 68 21 

« collectivité » : 
Adresse de messagerie : cath}'..ghio@colmar.fr 

Adresse postale : 1 place de la Mairie BP 50528 68021 Colmar cedex 

3.2.4 . Période de tests et de formation 

Les transmissions fictives dans le cadre de test de bon fonctionnement sont autorisées pendant le mois 
suivant la mise en œuvre de la convention et sous réserve que l'acte transmis comporte dans son objet la 
mention "TEST" suivie de l'objet propre. 
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Afin d'éviter que ces transmissions fictives, que ce soit dans le cadre de tests de bon fonctionnement, ou 
dans le cadre de formations, puissent se confondre avec des transmissions réelles et fausser la 
comptabilisation des actes télétransmis sur l'application ACTES, la collectivité émettrice devra ensuite 
annuler l'acte. 

3.2.5. Signature 

Le représentant légal de la « collectivité » s'engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes 
existant juridiquement dont il est en mesure de produire un exemplaire original signé, de façon manuscrite 
ou électronique, par Monsieur Eric STRAUMANN ou par une personne dûment habilitée à le signer en 
application d'une délégation établie en bonne et due forme. 

Dans l'attente de la généralisation de l'utilisation de la signature électronique, et afin d'éviter d'alourdir 
inutilement le poids des fichiers télétransmis, la "collectivité" s'engage à ne pas scanner des actes à seule 
fin d'y faire figurer la reproduction de la signature manuscrite du signataire mais s'engage à mentionner sur 
les actes télétransmis le prénom, le nom et la qualité du signataire. 

Sous réserve de la mention lisible du prénom, du nom et de la qualité du signataire, tout acte reçu dans le 
système d'information ACTES sera supposé authentique et valablement signé par l'autorité compétente, à 
charge pour la "collectivité" d'être en mesure de fournir à la préfecture, à la sous-préfecture ou à la juridiction 
administrative qui lui en fera la demande le document original comportant la signature manuscrite de son 
auteur ou la preuve de sa signature électronique. 

3.3 . Clauses relatives à la télétransmission des documents budgétaires sur 
le module Actes budgétaires 

3.3.1 . Télétransmission des documents budgétaires de /'exercice en 
cours 
Pour la télétransmission des documents budgétaires sur le module Actes budgétaires, il n'est pas fait 
application du dernier alinéa du 3.1 .4. En cas d'interruption du service pour cause de maintenance, il 
appartient à l'émetteur d'attendre le rétablissement du service pour adresser ses documents sur le module 
Actes budgétaires. 

En effet, nonobstant l'application des dispositions du 3.1 .6, la télétransmission des documents budgétaires 
doit porter sur l'exercice budgétaire complet : 

- L'ensemble du document budgétaire est transmis sous format dématérialisé (budget 
principal et annexes au budget principal) ; 

- A partir de la télétransmission du budget primitif, tous les autres documents budgétaires 
de l'exercice doivent être télétransmis au "représentant de l'État" ; 

- L'envoi dématérialisé d'un document budgétaire doit être accompagné, dans le même 
envoi, c'est-à-dire dans la même enveloppe dématérialisée, de la télétransmission dans 
l'application ACTES de l'extrait du registre des délibérations de l'organe délibérant 
correspondant à la délibération approuvant le budget ou les comptes. 

Cette télétransmission s'effectue selon les modalités de télétransmission des actes telles qu'elles sont 
prévues aux articles 3.1 à 3.2.5 de la présente convention. 

3.3.2. Documents budgétaires concernés par la télétransmission 

La possibilité de télétransmettre les documents budgétaires porte sur l'ensemble des maquettes 
dématérialisées pour un exercice budgétaire considéré. Elle concerne les types de documents suivants : 

- Budget primitif ; 

- Budget supplémentaire ; 

- Décision(s) modificative(s) ; 

- Compte administratif. 
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Élaboration du document budgétaire à télétransmettre au 
"représentant de l'Etat" 

Les documents budgétaires doivent être transmis au format XML. Le flux XML contenant le document 
budgétaire doit avoir été scellé par l'application TotEM (logiciel libre mis à la disposition des collectivités par 
la Direction générale des collectivités locales du Ministère de l'Intérieur) , ou par un progiciel financier 
compatible avec le format XML et ayant intégré les fonctionnalités de TotEM. 

4 . VALIDITÉ ET ACTUALISATION DE LA CONVENTION 

4.1 . Durée de validité de la convention 

La présente convention est conclue à partir de la date de signature du représentant de l'État et aura une 
durée de validité d'un an. 

Un bilan et une évaluation d'étape de la télétransmission pourra être effectué, par téléphone, par échange 
de courriels ou à l'occasion d'une réunion organisée par les services de la préfecture et de la "collectivité", 
à l'issue des six premiers mois. 

La présente convention sera reconduite d'année en année, par reconduction tacite, sous réserve de recours 
par la "collectivité" aux services du même opérateur de télétransmission et du même dispositif de 
télétransmission homologué. 

4.2. Suspension de la convention à l'initiative du "représentant de l'État" 

Sur la base du décret du 7 avril 2005 précité, l'application de la présente convention pourra être suspendue 
par le "représentant de l'État" si celui-ci constate des altérations graves du fonctionnement du dispositif de 
télétransmission exploité par l'opérateur de télétransmission pour le compte de la "collectivité" ou qu'il est 
empêché de prendre connaissance des actes transmis, que ce dispositif ne satisfait plus aux conditions 
d'homologation définies à l'article R. 2131-1 ou qu'il constate, de façon récurrente et prolongée, le non
respect par la "collectivité" de la nomenclature des actes en vigueur dans le département concerné, et 
notamment l'utilisation abusive de la matière 9 ("Autres domaines de compétences"). 

Dans le cas d'une suspension à l'initiative du "représentant de l'État", la suspension porte sur les seules 
collectivités concernées par l'incident ou par le non-respect de la nomenclature des actes. 

Cette suspension fait l'objet d'une notification écrite par ce dernier à chaque "collectivité" concernée qui 
procède, dès lors, à la transmission de ses actes sous format papier. Cette notification est entourée de 
toutes les garanties formelles liées à la prise d'une décision défavorable par l'administration, sauf cas 
d'urgence apprécié par le "représentant de l'État". 

4.3 . Clauses d'actualisation de la convention 

Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses clauses pourront être actualisées 
sous forme d'avenants. 

Cette actualisation peut être rendue nécessaire par : 

- des évolutions extérieures et indépendantes de la volonté des parties contractantes et 
conduisant à des modifications du cahier des charges national de la télétransmission 
(par exemple, pour prendre en compte des évolutions technologiques et juridiques, 
d'intérêt général, ayant un impact sur la chaîne de télétransmission) ; 

- par la volonté des deux parties de modifier certaines des modalités de mise en œuvre 
de la télétransmission initialement définies. 

Dans le premier cas, un arrêté du ministre de l'Intérieur portera modification du cahier des charges national 
de la télétransmission. Dans l'hypothèse où les modifications ainsi apportées au cahier des charges 
national auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci doit être révisée sur la base d'une 
concertation entre le "représentant de l'État" et la "collectivité", avant même l'échéance de la convention. 

Dans le second cas, l'opportunité d'actualiser la convention est laissée à l'appréciation commune des 
parties. 
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Fait à COLMAR 

Le 

En deux exemplaires originaux. 

LE PRESIDENT 

Eric STRAUMANN 
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au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire 

et à COLMAR 

Le 

LE PRÉFET, 

12 




